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Édito
L’été qui arrive ne doit pas nous faire oublier la crise sociale qui perdure. Si ce mouvement 
a évolué au fil des mois, il faut se souvenir de ce qui en a fait l’essence même à ses débuts : 
l’aspiration d’hommes et de femmes à vivre dignement de leur travail, la volonté de s’inscrire 
dans la société, le besoin  de recréer du lien et du sens dans un monde en évolution, la nécessaire 
reconnaissance de la place de l’être humain dans une société déboussolée.
C’est au quotidien, ce que nous nous attachons à faire au travers de nos projets. 
Cette année encore, nous apportons un soutien massif aux associations communales, vecteurs 
de lien social à Saint-Thégonnec Loc-Eguiner. Dans le sport,  la culture et le patrimoine, dans 
l’action sociale, toutes et tous, par votre engagement, contribuez au vivre ensemble et je vous 
en remercie.
Nos investissements 2019 verront l’installation à Penn Ar Park d’une aire de jeux pour les 
enfants et la salle d’exposition devrait être opérationnelle en fin d’année. Dans le bourg de 
Saint-Thégonnec, nous avons acquis les deux maisons face à la mairie et nous travaillons à 

l’installation prochaine d’un dentiste. A Loc-Eguiner, le « Lit D’Eau » a disparu laissant apparaitre une belle cheminée. Il nous 
faudra réfléchir collectivement à l’aménagement de ce lieu. A Loc-Eguiner encore, les travaux pour le commerce devraient 
débuter à l’automne. Le paysage scolaire s’est renouvelé avec en 2018 l’ouverture du nouveau bâtiment François-Marie Luzel ; 
l’école du Sacré-Cœur et le collège ont fait « peau neuve ». Pour ce dernier, nous avons travaillé très étroitement avec l’équipe 
de direction pour accompagner le projet de la nouvelle salle de restauration.
Le programme annuel de voierie est en cours de réalisation sur nos routes et sera complété par des aménagements rue des 
Genêts et rue Lividic afin de sécuriser les circulations autour de l’école. Tous ces projets sont le fruit d’un travail assidu des 
commissions municipales en lien avec les habitants. Ils font l’objet d’une recherche permanente de financement à travers 
les programmes de soutien de nos partenaires. Ils sont rendus possibles par les recettes fiscales de la commune auxquelles 
chacun contribue selon ses moyens. C’est le sens de l’impôt : participer à la hauteur de ses capacités à la construction collective 
du vivre ensemble.

A toutes et à tous, je souhaite un très bel été, à partager sans modération entre concitoyens !

Solange Creignou

Maire

Emañ an hañv o tont, met ne zle ket ober deomp ankounac’haat ar reuz sokial a bad c’hoazh hag adarre. Emdroet eo al luskad-
se a-hed ar mizioù. Ret eo evelato kaout soñj eus ar pezh a oa bet ar penn-natur anezhañ en deroù : paotred ha merc’hed hag 
a fell dezho bevañ din diwar o labour, ar c’hoant da gavout ur plas er gevredigezh, an ezhomm da grouiñ liammoù ha da gavout 
ur ster en ur bed cheñch-dicheñch, anavezout evel m’eo dleet plas an den en ur gevredigezh ha ne oar ket ken da belec’h ez a.
Setu aze ar pezh a fell deomp ober bemdez gant hor raktresoù.
Er bloaz-mañ c’hoazh e harpomp kenañ kevredigezhioù ar gumun a grou liammoù etre an dud e Sant-Tegoneg Logeginer. Er 
sport, er sevenadur hag er glad, en obererezh sokial, an holl ac’hanoc’h, dre hoc’h engouestl, a sikour bevañ asambles. Trugarez 
deoc’h evit kement-se.
Gant an arc’hant a bostimp e 2019 e vo staliet ul leur-c’hoari evit ar vugale e Penn ar Park, hag e fin ar bloaz e tlefe ar sal-
diskouez bezañ prest. E bourk Sant-Tegoneg hon eus prenet an daou di e-tal an ti-kêr hag e labouromp da zegemer un dentour 
a-benn nebeut. E Logeginer eo aet al « Lit D’Eau » da get, ha rak-se e c’hallomp gwelet ur siminal brav. Ret e vo deomp en em 
soñjal a-stroll war an doare da gempenn al lec’h-se. E Logeginer c’hoazh e tlefe al labourioù evit ar c’henwerzh komañs en 
diskar-amzer. Cheñchet eo neuz ar skolioù, pa oa bet digoret ar savadur nevez Fañch an Uhel e 2018 ; skol ar Galon Sakr hag 
ar skolaj o deus « taolet o here ». Evit hennezh hon eus kenlabouret a-dost gant skipailh ar renerezh evit sikour raktres ar sal-
debriñ nevez.
Emeur o seveniñ ar programm bloaziek evit an hentoù, ha klokaet e vo gant kempennadurioù e straed ar Balan hag er straed 
Lividig abalamour da suraat ar mont-ha-dont tro-dro d’ar skol. klaskomp arc’hant dalc’hmat e programmoù-harpañ hor 
c’hevelerien. Ober anezho a c’hallomp gant arc’hant tailhoù ar gumun a vez paeet gant pep hini hervez e aez. Aze emañ ster an 
tailhoù : paeañ ar pezh a c’haller evit sevel a-stroll hor buhez asambles.

D’an holl ac’hanoc’h e souetan un hañvezh brav-kaer, da saourañ hep moder etre kengêriz !

Solange Creignou
Maerez
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+ d’infos

25 janvier 2019, entouré par sa famille et le CCAS, Mme Germaine CORRE, 
doyenne de la commune a fêté ses 102 ans

Le 23 février 2019, réunion salle des associations dans le cadre du grand débat national

Réunion du 21 mai 2019.  
Journée de prévention des risques professionnels pour le secteur de Morlaix

Le 8 mai 2019, remise de médailles lors de la cérémonie de commémoration

Retrouvez toutes les infos en ligne sur 
www.saint-thegonnec-loc-eguiner.bzh

Directeur de publication : Solange Creignou, Maire.
Comité de rédaction : Commission patrimoine classé, culture, 
tourisme et communication. 
Réalisation : Imprimerie de Bretagne - Morlaix.
Crédit Photographique : 
Marylaure Pouliquen, Martine Receveur, Josselin Boireau, 
Christian Martin, Noël Peron, Erwan Le Goff, Gaëlle Zaneguy.
Tirage : 1 500 exemplaires sur papier recyclé.
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Présentation de différents rapports d’activité 
2017 dont celui de Morlaix Communauté

Approbation des comptes administratifs 2018 
des budgets annexes : lotissement de Gorre 
Loc, commerce de proximité.

Approbation des budgets primitifs 2019 des 
budgets annexes : lotissement de Gorre Loc, 
commerce de proximité.

Acquisition de l’usufruit par la commune de la 
propriété de la SCI Ker Izella et de la propriété 
des consorts Kergadallan, situées Place de 
la mairie, pour l’euro symbolique par propriété. L’EPF 
(Etablissement Public Foncier) de Bretagne a acquis la 
nue-propriété pour chacune des propriétés moyennant 
le prix de 59 999 € pour la propriété de la SCI Ker Izella 
et le prix de 47 999 € pour la propriété des Consorts 
Kergadallan. En contrepartie, une convention a été signée 
entre l’EPF et la commune, précisant que celle-ci devra 
acquérir les deux propriétés, aux prix ci-dessus désignés, 
pour le 27 janvier 2026 au plus tard.

Passation d’une convention de partenariat 
avec une dentiste souhaitant installer un 
cabinet dentaire, dans les locaux situés 1, Place de la 
mairie (locaux concernés par l’usufruit et la nue-propriété 
acquis par la commune et l’EPF) 

Attribution du marché de maîtrise d’œuvre 
pour les travaux de réhabilitation du commerce 
de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec au bureau 
d’études Synapse à Saint-Renan pour un montant de 
23 600 € HT.

Reconduction des taux d’imposition de 2017 et 
2018, pour l’année 2019 : 
Taxe d’habitation : 17,26 % 
Taxe foncière bâtie : 21,95 % 
Taxe foncière non bâtie : 34,06 %

Attribution d’un forfait de 787,39 € (773,47 € 
en 2018) par enfant de la commune scolarisé 
dans les écoles privées de la commune nouvelle : école 
Sacré Cœur (122 enfants de la commune) et Sainte Jeanne 
d’Arc (17 enfants de la commune) auquel s’est ajouté une 
dotation forfaitaire complémentaire de 5 000 € à l’école 
du Sacré Cœur, afin de limiter l’effet de l’évolution des 
effectifs de l’école.

Avis favorable du Conseil Municipal pour 
approuver le principe de l’exploitation du service  
multi-accueil – petite enfance de Ti Ar Bleizig, dans le 
cadre d’une délégation de service public, pour 
une durée de 5 ans et 5 mois à compter du 1er 
mars 2020.

Vente d’un terrain situé à Penfao (division 
ancienne propriété Beuzit) d’environ 1 400 m2 

à un prix de 48 800 €

Avis favorable sur le projet arrêté du PLUi-H : 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
de Morlaix Communauté tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat

Demande de subvention au titre de la DSIL 
(Dotation de soutien à l’investissement local) 
et du produit des amendes de police pour des 
travaux d’aménagement et de sécurisation de voirie et 
de liaisons douces pour desservir l’école et le quartier de 
Penn Ar Park en lien avec les équipements publics de la 
commune (restaurant scolaire, écoles, collège, centre de 
l’enfance de Ti Glas, bibliothèque… ) et les commerces du 
centre bourg.
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Une équipe encadrante
Depuis 2015, une réorganisation globale des services a été entamée pour opti-
miser le service rendu à la population, trois pôles distincts ont été structurés :
- les Services Administratifs (gestion des deux mairies), 
- les Services Techniques (voiries, bâtiments), 
- le Pôle Enfance (restaurant scolaire, écoles, entretien des salles communales) 

Béatrice Berthou, Directrice Générale des Services, réunit régulièrement les 
responsables de Pôle pour coordonner et échanger sur le bon fonctionnement 
entre les différents services. 

Un seul objectif, la qualité du service de la collectivité à la population.

Directrice Générale des Services :  
Béatrice Berthou
Adjointe : Irène Vasco Braem

Responsable des Services Techniques : 
Ronan Gourmelon
Adjoint : Olivier Abgrall

Responsable du Pôle Enfance :  
Yannick Ollivier
Adjointe : Danielle Pouliquen 
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Qu’est-ce que 
le Document 
Unique ?
C’est un document obliga-
toire et évolutif contenant 
l’ensemble des risques 
auxquels sont exposés les 
agents, classés par degré 
d’importance et intégrant 
les mesures de prévention 
existantes et prévues.

Dans l’intérêt des agents, 
par la prévention des 
risques au travail, phy-
siques et psychosociaux, 
nous travaillons depuis le 
début de l’année 2017 à la 
réalisation de ce dossier. 

Le Document Unique, au 
terme d’un important tra-
vail de consultation auprès 
des agents et de coordina-
tion par l’agent de préven-
tion (Ronan Gourmelon), a 
été validé à l’unanimité par 
les instances officielles, 
ce qui autorise sa mise en 
place.
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Les dépenses de fonctionnement se décomposent en plusieurs chapitres dont les principaux sont les dépenses de personnel (37 %), les 
autres charges de gestion courante où se trouvent les délégations de service du centre de Ti Glas et Ti Ar Bleizig (27 %), les charges à 
caractère général (24 %), la prévision de virement de la section de fonctionnement pour financer des investissements (11 %), les charges 
financières (1,25 % remboursement des intérêts des emprunts)

Les recettes de fonctionnement comportent également plusieurs chapitres dont les plus importants sont : les impôts et taxes (54 %), les 
dotations de l’Etat et différentes participations (26 %), les ventes de produits et prestations (9 %), l’excédent de l’année passée reporté (5 %), 
les atténuations de charges (2 %) et les autres produits de gestion courante (3 %). Il est à noter que les taux des impôts n’ont pas augmenté 
depuis la fusion.
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Les dépenses d’investissement sont découpées en plusieurs opérations dont les principales sont : Solde 
d’investissement reporté (10 %) ; Mairie et poste (1 %); équipements sportifs et aires de jeux (6 %, 
principalement aires de jeux pour enfants, remplacement main courante stade) ; opérations 
patrimoniales (5 %, opérations comptables permettant une récupération de la TVA : chiffre identique en 
recettes) ;  Voirie et parking  (23 %, travaux de voirie,  travaux aménagement rue des genêts, solde 
réseaux électriques cité Bel Air, démolition lit d’eau, travaux sur éclairage public…) ; opérations diverses 
(19 %, achat matériel services techniques, aménagement salle d’exposition près office du tourisme, 
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Présentation Budgétaire 2019 de La Commune

Approuvé le 29 mars 2019 par le Conseil Municipal, par 26 voix pour et 3 voix contre,  
le budget primitif 2019 de la commune s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 853 000 €  

en section de fonctionnement et à 1 216 140 € en section d’investissement.

Le compte administratif de l’année 2018, a été approuvé, à l’unanimité, le 21 février 2019 : il fait apparaître un 
excédent global de 365 061,40 € soit un excédent de 481 817,28 € en section de fonctionnement et un déficit 
de 116 755,88 € en section d’investissement, ce déficit s’expliquant par des dépenses engagées, telles que la 
construction de l’école, et des recettes sous forme de subventions à percevoir au cours de l’année 2019.

Pour le résultat global de l’année, il a été décidé d’affecter en recettes d’investissement un montant de 346 817,28 € 
pour le financement des programmes d’investissement et de conserver 135 000 € en fonctionnement.
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Les dépenses d’investissement sont découpées en plusieurs opérations dont les principales sont : Solde d’investissement reporté (10 %); 
Mairie et poste (1 %); équipements sportifs et aires de jeux (6 %, principalement aires de jeux pour enfants, remplacement main courante 
stade) ; opérations patrimoniales (5 %, opérations comptables permettant une récupération de la TVA : chiffre identique en recettes) ; Voirie et 
parking (23 %, travaux de voirie, travaux aménagement rue des genêts, solde réseaux électriques cité Bel Air, démolition lit d’eau, travaux sur 
éclairage public…) ; opérations diverses (19 %, achat matériel services techniques, aménagement salle d’exposition près office du tourisme, 
aménagement cabinet dentaire…) ; aménagement ZAC Penn Ar Park (6 %) ; école et para scolaire (9 %, solde construction et équipement 
de l’école élémentaire bilingue, étude de faisabilité cuisine centrale, équipement matériel restauration scolaire) ; équipements socio-
culturels (3 %, rénovation intérieure salle des fêtes) ; patrimoine (2 %, travaux entretien église) ; opérations financières (15 %, principalement 
remboursement capital de la dette).

Les recettes d’investissement concernent le financement des dépenses d’investissement : subventions de l’Etat, du Conseil Régional, du 
Conseil Départemental, de l’ADEME, de la ligue de football et de Morlaix Communauté ; emprunt et autofinancement dégagé par la commune. 
Les recettes d’investissement comportent également plusieurs chapitres dont les plus importants sont : opérations patrimoniales (5 %, 
opérations comptables permettant une récupération de la TVA / chiffre identique en dépenses) ; provision d’emprunt (10 %) ; subventions 
d’investissement (13 %) ; excédent de fonctionnement capitalisé représentant l’autofinancement dégagé par la commune sur la section de 
fonctionnement (28 %) ; dotations (10 %, fonds de compensation de la TVA) ; provision de virement de section de fonctionnement (26 %) ; 
produit des cessions d’immobilisation (8 %).
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aménagement cabinet dentaire…) ; aménagement ZAC Penn Ar Park (6 %) ; école et para scolaire (9 %, 
solde construction et équipement de l’école élémentaire bilingue, étude de faisabilité cuisine centrale, 
équipement matériel restauration scolaire) ; équipements socio-culturels (3 %, rénovation intérieure 
salle des fêtes) ; patrimoine (2 %, travaux entretien église) ; opérations financières (15 %, principalement 
remboursement capital de la dette). 
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Qu’est-ce que c’est ?
«Territoires Zéro Chômeur Longue Durée» 
est une démarche  économique innovante 
qui consiste simplement à réaffecter 
les coûts de la privation d’emploi vers la 
création d’emplois utiles sur un territoire 
volontaire.
L’objectif est de  montrer qu’il est possible 
à l’échelle d’un territoire, sans surcoût 
pour la collectivité, de proposer à tout 
chômeur de longue durée qui le sou-
haite, un emploi à durée indéterminée et 
à temps choisi «. Les personnes sont em-
bauchées par une EBE (Entreprise à But 
d’Emploi) crée pour l’occasion.
Depuis 2016, ce dispositif est expérimenté 
avec succès sur 10 territoires en France. 
En seulement 3 ans, + 850 emplois ont 
été créés dans des secteurs variés (com-
merces, agriculture, industrie, services à 
la personne, économie circulaire, etc).

Comment ça se passe à Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner ? 
Depuis le mois de mars, la commune s’est 
engagée avec l’aide de l’association AVEC 
(une association d’Economie Sociale et 
Solidaire en Finistère) dans la démarche. 
Ce projet devrait aboutir, courant 2020, à 

la création d’une Entreprise à But d’Em-
ploi (EBE) pour embaucher les personnes 
volontaires privées d’emploi de la com-
mune.
Josselin BOIREAU, conseiller municipal, 
est référent de cette action pour la com-
mune. 
Il est accompagné de membres de l’asso-
ciation AVEC  : Walter JAOUEN et Camille 
de ROCHAMBEAU.

Où en est-on ?
Une première réunion publique a été or-
ganisée par la mairie le 17 avril dernier à 
laquelle une trentaine de personnes a 
participé.
En juin, un «  Point Rencontre et Accueil 

Emploi » ouvrira juste en face de la Mai-
rie. Walter JAOUEN assurera les perma-
nences. Les horaires seront précisés ulté-
rieurement.
Vous pouvez également prendre contact 
par téléphone ou courriel : 06 28 34 40 04  
/ territoireszerochomeur29@gmail.com.
Vous êtes les bienvenus pour construire ce 
beau projet à Saint-Thégonnec Loc-Egui-
ner (animation  du territoire, dynamisme 
économique, solidarité et développement 
durable à travers les emplois crées) : 
habitants, personnes privées d’emplois 
ou salariés, commerçants, associations, 
chefs d’entreprise… 

Construisons ensemble un Territoire 
Zéro Chômeur de Longue Durée !

Territoire Zéro Chômeur

Restaurant scolaire
Le fait marquant de ce deuxième semestre 
au restaurant scolaire est le départ des 
collégiens, dès la rentrée des vacances de 
Pâques, pour un nouveau restaurant au 
sein de leur collège. 

Avec une augmentation constante des 
effectifs au restaurant scolaire depuis 
plusieurs années, nous devions envi-

sager une organisation différente. C’est 
pourquoi nous avons rencontré l’équipe 
de Direction, l’OGEC et la Direction Dio-
césaine de l’Enseignement Catholique 
(DDEC) pour connaitre la nature du plan 
de restructuration du collège. Ce travail 
de réflexion et de concertation a conduit 
les responsables à saisir cette opportuni-
té pour intégrer le service des repas dans 
leur projet de travaux.

La municipalité a été un soutien impor-
tant dans la mise en place de ce nouveau 
self. Après quelques semaines de mise 
en service, on ne peut que constater le 
succès de cette opération et le bien-être 
des demi-pensionnaires. Dans un envi-
ronnement totalement «  relooké  », les 
collégiens bénéficient de plus de temps 

pour déjeuner sans quitter l’enceinte du 
collège.

Au restaurant scolaire, le temps à table 
a également augmenté ; ce qui apporte à 
chacun un confort certain et plus de sou-
plesse entre les services. 

Pendant la pause méridienne, des activi-
tés diverses et variées ont été mises en 
place, encadrées par des professionnels.

Nous avons constaté une diminution sen-
sible des incivilités, ce qui nous encourage 
à poursuivre et développer ces activités.

Du matériel et des jeux ont été achetés 
pour le bien-être et le confort de tous.



JUILLET 2019 / N°6 / 9

Pr
oj

et
s 

et
 ré

al
is

at
io

ns

Astrid Le Tallec a achevé son service civique le 31 mai à la mairie 
de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner. Pendant huit mois, elle a mené 
différentes actions afin de tendre vers l’objectif du « zéro déchet, 
zéro gaspi ».
Pendant 4 mois, elle a réalisé un état des lieux des pratiques des 
services communaux en matière de déchets. Elle a quantifié les 
déchets, les a catégorisés et a vérifié comment ils étaient traités 
dans les différents services. Des axes d’amélioration ont été dé-
finis et mis en place sur les 4 autres mois. 

La réalisation de la journée broyage des sapins de Noël a eu lieu 
le 12 janvier avec l’association «  le jardin de Penfao  ». Astrid a 
participé à l’organisation de la journée et à sa communication.  

Au restaurant scolaire, une pesée a eu lieu pendant une se-
maine après avoir instauré un tri par les enfants qui a témoigné 
de bons résultats obtenus en matière de gaspillage alimentaire. 
Grâce aux améliorations apportées :
- mise en place d’une table de tri au restaurant scolaire. Le tri 
instauré pour la pesée a été maintenu afin que les enfants s’ha-
bituent à cette nouvelle pratique le temps de l’installation de la 
table de tri.
- construction d’un poulailler, inauguré le 9 mai,  afin de valoriser 
tous les bios déchets qui finissaient jusqu’alors avec les ordures 
ménagères.
- installation de composteurs par Morlaix communauté au res-
taurant scolaire pour les restes non mangés par les poules, pour 
leurs fientes et pour les serviettes en papier. 
En parallèle, un travail a été réalisé avec Yannick Ollivier, res-
ponsable du restaurant scolaire, afin de diminuer l’usage du 
plastique. Il a également  apporté des améliorations au niveau 
des produits ménagers utilisés dans les services, avec une plus 
grande utilisation de produits certifiés Ecolabel, plus respec-
tueux de la planète. 

Un système de collecte des déchets de bureau a été mis en 
place dans les différents services de la commune. Cette collecte 
est réalisée par un organisme de collecte et de recyclage : ELISE 
(Entreprise Locale d’Initiatives au Service de l’Environnement). 
Cette entreprise travaille avec des personnes en situation de 
handicap ou en difficulté d’insertion. La collecte permet de ré-
duire l’impact environnemental de la commune en recyclant les 
déchets de bureau tout en créant de l’emploi. 

« Zéro déchet, Zéro gaspi »

 

 

Poulailler ELISE 

Redevance 
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ménagères 
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La mise en adéquation des installations dans les différents 
quartiers en matière de collecte d’ordures ménagères (nombre 
et tailles des conteneurs) a entrainé une réduction des volumes 
des conteneurs nécessaires et permis une économie de 9 000 € 
pour la commune. 

Astrid a travaillé sur la préparation d’une journée éco-citoyen-
neté qui aura lieu le  14 septembre sur le site de Bodineri.

Merci pour son travail et bonne route à Astrid !



10 / N°6 / JUILLET 2019

Pr
oj

et
s 

et
 ré

al
is

at
io

ns Poulailler
Le poulailler a été inauguré le jeudi 9 mai derrière le restaurant sco-
laire. Il a pour but de valoriser les restes alimentaires qui étaient 
jusqu’alors jetés avec les ordures ménagères. 
Le traitement des déchets a un impact important sur l’environnement, 
il produit beaucoup de CO2. Grâce à la valorisation de ces déchets, qui 
plus est sur place, cet impact est réduit. Les poules évoluent dans un 
enclos de 150 m² et dans un abri construit par les services techniques. 
Ce poulailler accueille dix poules, nombre choisi au regard de la pro-
duction de déchets alimentaires du restaurant scolaire et en sachant 
qu’une poule mange environ 150 kg de déchets par an.
Des céréales viendront bien évidemment compléter les restes donnés 
aux poules. 
Les dix poules rousses viennent d’un éleveur de Rostrenen, qui les a 
offertes gracieusement à la commune. Ce sont des poules qui étaient 
destinées à l’abattoir, car ne pondant plus assez pour l’élevage. 
A la suite d’un appel aux bénévoles, huit familles se sont inscrites au-

près de la mairie afin d’aider la commune dans la gestion du poulailler. 
Ces bénévoles ont pour mission de nettoyer le poulailler et de veil-
ler au bon état général des poules et du poulailler en échange d’œufs 
frais.  
Une expérimentation d’un an a commencé et un bilan sera réalisé à la 
fin de cette période. 

Commission Enfance, Jeunesse et Affaires Scolaires

Début avril, la collectivité représentée par la commission enfance, a souhaité réunir tous les 
acteurs locaux de l’enfance jeunesse de la commune dans le but de mettre en mots, collecti-
vement, les actions qui se réalisent au quotidien mais aussi les grandes lignes qui guident les 
projets des professionnels et bénévoles auprès des enfants de la commune. Les différents 
échanges qui ont et auront lieu au cours des comités de pilotage, animés en étroite colla-
boration avec la coordination jeunesse représentée par EPAL, mèneront à l’écriture du PEDT 
(Projet Educatif de Territoire). L’écriture de ce projet permettra de mettre en avant le travail des 
différents partenaires (associations, crèche, centre de l’enfance, écoles…), de donner une co-
hérence aux différentes actions menées sur le territoire soutenues par un fort investissement 
de la municipalité sur sa politique enfance jeunesse.
Bien plus qu’un document, ce projet est un bel outil de travail qui permettra à tous les acteurs 
locaux d’inscrire leurs actions, leurs projets dans une dynamique partagée par tous. Il facilitera 
également l’évaluation de la politique enfance jeunesse de la commune.
Régulièrement au cours de l’année, des comités de pilotage auront lieu pour construire ce pro-
jet ensemble. 

PEDT, késako ?

Fin 2018, deux causeries parentales ont eu 
lieu sur la commune autour des conflits, 
des relations parents/enfants, pas tou-
jours simples. Cette année, le conseil 
municipal a voté un budget qui permet de 
poursuivre ces soirées-débats à raison de 
2 au cours de l’année. Une nouvelle cause-
rie a eu lieu le 18 juin, en soirée, à la salle 
des associations autour des relations fa-
miliales, sur l’utilisations des écrans chez 
les enfants, des limites, etc. 

Une seconde est prévue à l’automne.

Causeries parentales, 
on continue…

Le multi accueil Ti ar Bleizig est géré par un 
délégataire, Babilou, depuis  mars 2014 et ce 
jusqu’en mars 2020  ; la délégation de ser-
vice public arrive donc à son terme. Lors du 
conseil municipal du 29 mars 2019, le conseil 
a acté le choix du mode de gestion  : la col-
lectivité conserve une gestion en délégation 
de service public. La collectivité est soutenue 
par un cabinet d’experts « aspasie-gestudes » 
qui nous accompagne dans le suivi strict des 
protocoles propres à cette procédure. Dans 
les mois à venir, la collectivité lancera un 
appel à candidatures, puis les étudiera. Il est 
important de souligner que les délégations 
de service publics ne remettent  pas en cause 
les contrats des salariés du multi accueil. 

DSP Ti ar Bleizig
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Après-midi intergénérationnel
Le CCAS, les animateurs de la maison de retraite Sainte-Bernadette, 
les amicales des retraités et le centre Ti Glas étaient ravis, pour 
cette seconde édition d’accueillir le mardi 12 février plus de 160 par-
ticipants venus en famille pour jouer et découvrir une quarantaine 
de jeux en bois. Tous ont pu se régaler avec de délicieuses crêpes 
confectionnées par les enfants du centre Ti Glas au cours du goûter 
offert.

Conférence DMP
(Dossier Médical Partagé)
Le CCAS a sollicité le dispositif « Vas-y » le mar-
di 26 mars afin que Mme Béatrice Ascoet, re-
présentante de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie démontre l’intérêt d’ouvrir un DMP, la 
mémoire de votre santé. Une cinquantaine de 
personnes a participé à cette conférence.

Chasse aux friandises
Samedi 4 mai, matin, a eu lieu la chasse aux friandises sur le site 
de Bodineri. Un succès pour le CCAS : 80 enfants accompagnés de 
leurs parents se sont afférés à chercher des plaquettes de fraises, 
de pommes et de bananes qui étaient dissimulées dans les bois. Un 
atelier dessin et peinture, animé par M. Roland Painchaud a égale-
ment été proposé aux participants.
Après l’effort, le réconfort, tous les enfants se sont vu remettre un 
sachet de friandises et une collation a été offerte à tous.

Appel pour serveurs ou serveuses
Pour pouvoir assurer au mieux le repas des 70 ans et plus du dimanche 6 octobre 
ainsi que le goûter de Noël du mardi 10 décembre, le CCAS est à la recherche de 
nouveaux bénévoles. 

Si vous êtes intéressés vous pouvez vous faire connaître en mairie au 02 98 79 61 06.

Avec nos remerciements.

Dates à retenir
Dimanche 6 octobre, repas des 70 ans 
et plus, à 12 heures à la salle des fêtes 
en Saint-Thégonnec 
Mardi 10 décembre, goûter de Noël des 
65 ans et plus, à 15 heures à la salle du 
Quinquis en Loc-Eguiner-Saint-Thé-
gonnec

Action Sociale, CCAS et Logement



12 / N°6 / JUILLET 2019

Pr
oj

et
s 

et
 ré

al
is

at
io

ns ZAC de Penn ar Park  
L’aménagement de la ZAC de Penn ar Park se poursuit conformé-
ment au planning prévu.
Les travaux de viabilisation de la quatrième tranche ont été ré-
ceptionnés et les premiers permis de construire sont en cours 
d’instruction.
Les travaux d’aménagement paysager (plantations, bordures, 
revêtement de sols définitifs) de la troisième tranche seront ré-
alisés à l’automne.
La commercialisation des terrains se poursuit et il reste au-
jourd’hui 4 lots disponibles sur la tranche n°4.

Rue des Genêts  
Les budgets étant votés, la sécurisation de traversée du carrefour 
(rue des Genêts / venelle des Jardins) sera elle aussi terminée 
pour la rentrée suivant les plans présentés en réunion publique 
(43 k€).
Toutes ces modifications de circulation feront l’objet d’une signa-
lisation spécifique le temps que le public s’y habitue. 
La commission travaux continue à travailler sur l’aménage-
ment du carrefour (rue de la Boussole / rue de Paris) pour le sé-
curiser ainsi que la  rue Lividic. Tous les levés topographiques ont 
été réalisés par le cabinet ING CONCEPT de Landivisiau. Ces amé-
nagements seront faits en plusieurs tranches sur 2/3 ans puisque 
chiffrés à près de 300 k€. Des demandes de subvention DSIL et 
amendes de Police sont faites afin de réduire le coût pour la com-
mune et ses habitants. 

Travaux de voirie   
Les travaux de voirie programmés en 2019 pour un budget 
estimé à 76 300 € concernent :
Rue de Chapellendy (Menez Rouz- Calvaire)
Rue de la Gare
Rusquec Bihan
Pennavern
Coasvout
Le Keff
Kergaradec

La commission enfance travaille depuis le début du mandat 
sur un projet d’une aire de jeux sur la commune. Cette année, le 
conseil municipal a  validé ce. La volonté de la commission en-
fance est d’avoir une aire de jeux qui permette aux plus grands 
et aux plus petits de s’amuser en toute sécurité. Nous souhai-
tions aussi qu’elle soit accessible à un maximum d’enfants de la 
commune à pied, mais que les parents des plus éloignés puissent 
garer leur voiture facilement. Pour toutes ces raisons, nous avons 
choisi d’installer cet espace de vie sur le terrain qui est dans le 
prolongement du nouveau bâtiment de l’école publique. Cette 
aire de jeux, sera installée en 2019 avec différents modules de 
jeux.

Aires de jeux

Rue de la Gare 
Les aménagements de sé-
curisation  définitifs  sont 
toujours en cours. Le bas de 
la rue est quasi fini. Il reste 
à poser les butées de roues 
devant le bar. Le haut de 
la rue sera fini pour la ren-
trée avec l’aménagement  de 
massifs et la pause de bu-
tées de roues. 
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Une salle d’exposition pour les créateurs du territoire
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Commerce de  
Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec

Cabinet dentaire Eglises

Aménagement, PLUi, Urbanisme

Suite à la sélection du porteur de projet  : M. Briand, le commerce va 
rentrer dans sa phase de réalisation. La livraison et  l’ouverture du 
commerce sont prévues  pour l’été 2020. 

Ayant acquis la maison d’habitation attenant à l’Office de Tourisme fin 
2014, la commune a mûri son projet d’y installer un équipement cultu-
rel : une salle d’exposition. 

L’actuel local au-dessus de l’Office de Tourisme utilisé pour les exposi-
tions – particulièrement lors de la saison touristique – est peu visible 
et peu avenant, que ce soit pour les artistes ou pour les visiteurs. 

Cette ancienne maison mitoyenne avec l’Office de Tourisme offre l’en-
droit idéal pour les artistes, artisans ou autres créateurs pour expo-
ser leurs œuvres ou réalisations. Au rez-de-chaussée, une ouverture 
communicant avec l’Office de Tourisme est prévue pour y attirer les 
touristes ainsi qu’une ouverture indépendante de celui-ci afin d’offrir 
un lieu accessible à la population toute l’année. Cet espace sera décloi-
sonné afin d’accorder un maximum de surface aux œuvres et de bé-
néficier de la lumière naturelle partout dans la pièce. L’éclairage et les 
matériels techniques seront choisis pour valoriser l’espace disponible. 

Dans la continuité de la démarche écologique de la commune, le pro-
jet cherche à privilégier autant que possible les matériaux biosourcés, 
sobres et peu énergivores. A l’extérieur, la façade et les menuiseries 
seront reprises et harmonisées avec celles de l’Office de Tourisme pour 
proposer – comme à l’intérieur – un bel ensemble cohérent avec l’exis-
tant.

Le chantier proprement dit devrait démarrer à la fin de l’été pour une 
livraison au quatrième trimestre 2019. 

Les artistes du territoire s’y voient déjà !

La commission a travaillé en partenariat avec la dentiste afin de définir 
le périmètre d’intervention des différentes parties. Un appel à candi-
dature pour la maitrise d’œuvre de ce projet a été lancé pour permettre 
de démarrer rapidement les travaux et accueillir ce nouveau service 
sur la commune.

Une veille permanente 
sur les deux églises de la 
commune permet d’ins-
taurer un plan d’entretien 
annuel. 
Chaque année, le budget 
prévoit une part pour le 
maintien en bon état de 
ces édifices. 
Cette année encore, ils en 
bénéficieront.

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) voté à l’unanimité.
18 réunions de la commission mixte se sont tenues de janvier 2017 à 
mars 2019 sur le PLUI-H (H pour le volet Habitat) et divers ateliers ont 
également été organisés avec Morlaix Communauté.
Notre rôle a consisté à être au plus près du terrain pour apporter notre 
connaissance de la commune et de son territoire.

Le travail de commission a été long mais intéressant et le 29 mars der-
nier, le conseil a voté le PLUi-H à l’unanimité.
Les autres conseils municipaux de Morlaix communauté doivent se 
prononcer, ensuite une enquête publique sera ouverte de juillet à sep-
tembre. Tous les citoyens peuvent se présenter en mairie ou à Morlaix 
communauté pour faire part de leurs remarques éventuelles.
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Contact 

02 98 88 09 94
pijmjcmorlaix@yahoo.fr (Morlaix)
pijmjcmorlaix2@gmail.com (Morlaix 
Communauté)
Toute notre actualité sur Facebook : PIJ MJC 
MORLAIX 
Horaires d’accueil: lundi et mardi 15h-18h – 
mercredi 14h-18h – vendredi 16h-18h

Journées Européennes  
du Patrimoine

Le Point Information  
Jeunesse (PIJ) de la MJC  
de Morlaix

Dans le cadre de la coordination des Journées 
Européennes du Patrimoine (JEP) 2019 (sa-
medi 21 et dimanche 22 septembre), Morlaix 
Communauté renouvelle la publication d’un 
livret promotionnel accompagné d’une carte 
interactive web qui seront disponibles pour 
diffusion en amont de ce rendez-vous impor-
tant pour le Patrimoine du territoire. 
Pour rappel, l’édition 2018 des Journées Eu-
ropéennes du Patrimoine «L’Art du Partage» 
avait permis au grand public d’accéder à 90 
animations sur le territoire de Morlaix Com-
munauté. 
La 36è édition des Journées Européennes du 
Patrimoine est placée quant à elle sous le 
thème «Arts et Divertissement». 
Les supports de communication recenseront 
les sites ouverts et proposant des animations 
gratuites ou à tarif réduit à l’occasion des JEP. 
Ces outils seront disponibles au télécharge-
ment sur le site web de Morlaix Communauté 
(https://www.morlaix-communaute.bzh/) et 
seront relayés à la presse dans le cadre d’une 
campagne de communication. Livrets et af-
fiches seront imprimés et disponibles via 300 
points de dépôts dès la mi-août. .

Les jeunes de 13-30 ans peuvent trouver des 
réponses à leurs demandes d’informations, 
aussi bien en matière d’orientation profes-
sionnelle et scolaire que de vie quotidienne 
auprès des deux animatrices sont à leur 
écoute pour les conseiller et les aider à préci-
ser leurs besoins et leurs projets.  
L’information jeunesse couvre tous les sujets 
qui intéressent les jeunes et peut inclure un 
éventail d’activités : information, conseil et 
avis, orientation, aide, accompagnement, tra-
vail en réseau, ainsi qu’un accompagnement 
vers des services spécialisés. 
Le PIJ de la MJC de Morlaix est espace d’ac-
cueil, anonyme et gratuit. Il est possible de 
venir sur place aux horaires d’ouverture ou 
sur rendez-vous, à Morlaix et sur le territoire 
Morlaix Communauté.
Les animatrices délivrent de l’information :
sur des thématiques variées: études, métiers, 
emploi et jobs, mobilité internationale, loge-
ment, loisirs, santé... de la documentation 
pratique et mise à jour des animations collec-
tives, ateliers thématiques, interventions dans 
les établissements scolaires et structures jeu-
nesse du territoire...
Elles accompagnent les jeunes : dans la réali-
sation de projets personnels (recherche d’em-
ploi, rédaction de CV et lettre de motivation, 
partir à l’étranger, BAFA...) dans le montage 
de projets collectifs (projets tutorés scolaires, 
rédaction, recherche de financements...)
Les + du PIJ de Morlaix
l’accompagnement de projets de jeunes via 
les dispositifs «Bourse Projet Jeunes de Mor-
laix Communauté» – «FLAIJ» ville de Morlaix 
et Projets jeunes en Finistère un parcours 
engagement citoyen l’aide à la création de 
Juniors Associations

+ d’infos
sur le site de Drac Bretagne :  
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Bretagne/
Actualites/36e-edition-des-Journees-eu-
ropeennes-du-patrimoine 

Rues en scène
Le festival d’arts de rue, «Rues en scène» 
s’inscrit depuis quelques années dans le pay-
sage local, comme un événement convivial de 
fin d’été, à destination des habitants et des 
touristes, invités à découvrir des représenta-
tions de qualité. Une occasion également de 
(re)visiter les communes du territoire, de po-
ser un nouveau regard sur des lieux parfois 
méconnus, se transformant le temps d’une 
journée en espace scénique.
Une programmation originale, riche en spec-
tacles bondissants et pleins d’humour, conçue 
en 2019 par le Pôle Culturel du Roudour.
Ce sont donc les communes de Plougasnou 
le samedi 24 août, puis de Plouigneau le di-
manche 1er  septembre et de Plounéour-Mé-
nez le dimanche 8 septembre qui accueille-
ront les Rues en scène pour l’édition 2019.

+ d’infos
Le livret sera disponible dès mi-août dans 
300 points du territoire (mairies, commerces, etc.) 
et disponible sur https://www.morlaix-
communaute.bzh/Visiter-Sortir/Animations-
patrimoniales-et-culturelles/Les-Rues-en-
scene
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Retrouvez toutes les informations sur l’Office de Tourisme  
de Saint Thégonnec, les enclos paroissiaux et les  
Monts d’Arrée sur notre nouveau site internet  
www.baiedemorlaix.bzh

Ainsi que sur les réseaux sociaux :
Facebook : www.facebook.com/SaintThegonnecTourisme
Instagram : www.instagram.com/baiedemorlaixtourisme
Flickr : www.flickr.com/photos/baiedemorlaix

CÉCILIA ET SASKIA VOUS ACCUEILLENT  
ET VOUS CONSEILLENT TOUT AU LONG  
DE L’ÉTÉ !
Cécilia Le Bihan, conseillère en séjour et guide 
touristique, vous accueille d’avril à fin octobre 
à l’Office de Tourisme de Saint-Thégonnec. En 
juillet et août, elle sera aidée par Saskia Hell-
mund, qui sera agent d’accueil saisonnier.
Elles conseilleront toutes les personnes sou-
haitant obtenir des informations sur les en-
clos paroissiaux, les randonnées à faire sur 
Saint-Thégonnec et les Monts d’Arrée, les hé-
bergements et restaurants ou encore toutes 
les activités et animations proposées tout au 
long de l’été.
Touristes de passage et locaux seront les 
bienvenus. 

DEUX PÉRIODES D’OUVERTURE :
En saison
Ouverture de mi-juin à fin août 2019, de 10h à 
13h et de 14h à 18h. Fermé le dimanche.
En avant et en arrière-saison
Ouverture d’avril à mi-juin et de début sep-
tembre au 31 octobre 2019, de 10h à 12h30 et 
de 14h à 17h30. Fermé le samedi, dimanche et 
jours fériés.

Un large service de billetterie proposé à 
l’Office de Tourisme.
Cet été, pourquoi ne pas profiter de notre 
large service de billetterie à l’Office de Tou-
risme, afin d’éviter les longues files d’attente 
à l’entrée des structures et équipements de 
loisirs ?
En effet, pour occuper vos journées d’été seul, 
en couple, entre amis, ou en famille, venez 

réserver et acheter vos billets directement 
à l’Office de Tourisme pour de nombreuses 
activités de loisirs, excursions maritimes, ou 
encore structures touristiques présents sur 
notre Destination Baie de Morlaix – Monts 
d’Arrée :
Le parcabout au Domaine du Treuscoat, mais 
aussi le Musée du Loup, le Château du Tau-
reau, les excursions A fer et A Flots, Océano-
polis, ou encore le parc d’attraction « La Récré 
des 3 curés ».
Et ce n’est pas tout ! L’Office de Tourisme pro-
pose également la billetterie pour les nom-
breuses visites guidées qui vous seront pro-
posées tout au long de la période estivale  : 
« Morlaix insolite et secrète », « Laissez-vous 
conter Morlaix  », les visites de chantier os-
tréicole en Baie de Morlaix, ou encore les vi-
sites contées nocturnes à Guerlesquin. 

Profitez des journées ensoleillées pour faire 
une balade à vélo.
Cet été, optez pour le vélo afin de visiter les 
enclos paroissiaux et les Monts d’Arrée. 
C’est en effet l’un des meilleurs moyens pour 
découvrir notre région et observer les jolis 
paysages. 
Tous les types de vélo sont en location à l’Of-
fice de Tourisme de Saint-Thégonnec : Vélo de 
Ville, VTT, mais aussi vélo à assistance élec-
trique pour des balades agréables et presque 
sans effort. 
L’Office de Tourisme vous conseillera les plus 
beaux itinéraires à emprunter.
Les tarifs pour une location de vélo sont à 
partir de 12 euros la demi-journée. 
Information et réservation au 02 98 79 67 80.

Ou une randonnée pédestre !
Au départ de Saint-Thégonnec, suivez les 
sentiers balisés pour visiter les Enclos Pa-
roissiaux, ou encore descendre un peu plus à 
l’intérieur des terres et découvrir la splendeur 
des Monts d’Arrée. 
Pour ne pas risquer de vous perdre le long de 
ces chemins et sentiers, des topoguides de 
randonnée sont en vente à l’Office de Tou-
risme : 
« Le tour des Monts d’Arrée et la presqu’île de 
Crozon »
« Le Parc Naturel Régional d’Armorique »
« Le Pays de Morlaix…à pied »
« Le Pays du Léon…à pied »
« Le Finistère…à pied ».

Les autres services proposés par votre 
Office de tourisme :
Un accès gratuit à la Wifi
Pour partir en vacances, tout en restant 
connecté, l’Office de Tourisme vous pro-
pose un accès gratuit et sécurisé à la Wifi, 
durant les horaires d’ouverture de l’Office.
La Boutique
Si vous désirez ramener des petits sou-
venirs de votre passage sur notre desti-
nation, l’Office de Tourisme vous propose 
une gamme de produits « Collector » aux 
couleurs du Pays : Sacs à Dos, T-Shirts… Et 
pour être incollable sur la Baie de Morlaix 
et les Monts d’Arrée, venez acheter à l’Of-
fice notre guide du Routard.

L’Office de Tourisme de Saint-Thégonnec a entamé sa nouvelle saison estivale. 
Un accueil de qualité y est proposé depuis le début du mois d’avril jusqu’aux vacances de la Toussaint.



16 / N°6 / JUILLET 2019

A lire : L’Atlas des papillons 
diurnes de Bretagne, 324 pages 

chez Locus Solus. 29 €.
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Avec le printemps, reviennent les papil-
lons. Le premier arrivé, parfois dès le mois 
de février, est le Citron. Il a passé tout l’hi-
ver caché sous une feuille de ronce. Il vi-
vra quelques semaines de plus, le temps 
de s’accoupler, bientôt rejoint par les Vul-
cains et les Paons du Jour qui ont hiberné 
dans une cave ou sous un pont. D’autres 
espèces passent l’hiver sous forme d’œuf, 
de chenille ou de chrysalide. Enfin, cer-
tains, comme la Belle Dame, sont migra-
teurs. Elle peut parcourir jusqu’à 5000 
kilomètres depuis l’Afrique. A l’automne, 
les populations du nord se dirigent vers le 
sud. Aux beaux jours, leurs descendants 
feront le chemin inverse.

Ces incroyables insectes pollinisateurs, 
colorés et fragiles, participent, comme nul 
autre, à la beauté du monde. Dix-huit es-
pèces ont déjà été observées sur la com-
mune sur les 89 connues dans la région. 
Vous pouvez les voir dans votre jardin ou 
le long des haies et lisières forestières 
bien ensoleillées.
Malheureusement, les papillons sont au-
jourd’hui en train de mourir. La destruc-
tion des milieux naturels et les pesticides 
les déciment. En Bretagne, 5 espèces ont 
déjà disparu depuis le début du siècle, 4 
sont en danger critique d’extinction, 11 en 
danger et 4 vulnérables. Vous pouvez agir 
pour endiguer ce déclin en transformant 

votre jardin en « Refuge à papillons ». Pour 
cela, favorisez des plantes « hôtes » per-
mettant aux chenilles et aux papillons de 
se nourrir (primevères, trèfles, bruyère, 
crucifères, légumineuses, orties…) mais 
aussi des arbres (sureau, chêne, genêt…). 
Il faut également garder le lierre, qui sert 
de refuge en hiver, et une zone de végé-
tation naturelle que vous ne faucherez 
qu’en décembre. Et surtout, pour la na-
ture, comme pour vous, bannissez l’usage 
des pesticides. C’est l’addition de ces pe-
tites actions, mises en place par chacun, 
qui assureront la pérennité de ces es-
pèces. Soyez « l’effet papillon ».

Six papillons de jour (Rhopalocères) facilement visibles à Saint-Thégonnec Loc-Eguiner

Aurore

Avril à juin
Prairies humides.

Février à octobre
Tous les milieux. Chenilles sur orties.

Mai à octobre
Milieux ouverts : jardins, bords de routes...

Mars à octobre
Milieux boisés, parcs et jardins.

Février à septembre
Tous les milieux.

Mars à novembre
Tous les milieux.

Paon du jour

Belle Dame

Robert-le-diable

Citron

Vulcain
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Assainissement et nettoyage du « trou » de Park an Iliz  
par l’association Saint-Thégonnec Patrimoine Vivant (STPV)

Le Vallon de Park an Iliz

Depuis quelques années, se posait à la municipalité et à l’associa-
tion STPV la question de l’assainissement et de l’aménagement de la 
zone humide située entre la salle des fêtes et le bâtiment de « Ti ar Re 
Yaouank ». Cet endroit faisait partie autrefois d’une prairie, abandon-
née depuis longtemps et dans laquelle coulait un ruisseau qui rejoi-
gnait la Penzé à Prat Guen. Cette prairie jouxtait le lavoir « Ar Stivell » 
fréquenté essentiellement par des lavandières qu’on appelait plutôt 
laveuses. Elles étaient employées à la journée dans quelques fa-
milles. Les hommes étaient admis dans ce lavoir. Eh oui ! A la fin de la 
lessive, il fallait des gros bras pour remonter les brouettes pleines de 
paniers de linge humide. La pente était raide ! Ce lavoir est mainte-
nant enterré sous les allées de pétanque et le parking.
Le temps avait fait son œuvre. L’équipe de débroussailleurs béné-
voles de l’association, dirigée par Hervé Derrien, plus habituée à en-
tretenir et à aménager des sentiers de randonnée déjà tracés et, à 
en ouvrir de nouveaux aussi, s’est vite rendu compte que la tâche à 
accomplir se situait dans un autre registre.
Au fil des années, la prairie s’était transformée en un enchevêtre-
ment de plantes de toutes sortes, d’arbres de belle taille, le tout em-
pêchant un écoulement normal du ruisseau. Un endroit idéal pour 
abriter quelques petites bêtes pas toujours ragoûtantes et pour 
constituer aussi une décharge sauvage, un « bourrier » comme on le 
disait par ici… Peut-être de vieilles habitudes du temps où les dé-
chetteries n’existaient pas ?
En novembre 2018, le chantier démarrait : nettoyage, élagage, abat-
tage de quelques arbres qui poussaient dans le ruisseau. L’usage 
d’engins mécaniques (mini-pelle, chariot télescopique…) s’est vite 
révélé nécessaire pour le transport du bois coupé et l’arrachage des 
souches. Malgré l’expérience et la dextérité de leurs pilotes, les en-
gins n’ont pas pu échapper à quelques embourbements !
Après environ 700 heures cumulées de travail, l’endroit est rede-
venu accessible. Le ruisseau a retrouvé son lit naturel et passe sans 
encombre sous le pont caché par les lierres et oublié de la plupart 
des gens. Avant la construction de la salle des fêtes, la route venant 
de Bel Air allait en ligne droite jusqu’à la mairie en enjambant ce pont 
à nouveau dégagé.
Des surprises au cours de ce chantier… Enormément de déchets ont 
été remontés : appareils électroménagers, poste de radio (en panne), 

pierres tombales, plastiques, pneus et… quelques bouteilles de vin 
encore consommable !
Le CCAS se charge d’écouler ce bois débité en grande quantité.
Il reste cependant encore beaucoup de travail avant de finaliser 
l’aménagement de cette zone afin de la rendre praticable pour la po-
pulation.
Bon courage et un grand merci aux débroussailleurs !
Plusieurs d’entre eux, jeunes retraités, ont trouvé là une occupation 
utile au service de la collectivité.
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Les débroussailleurs bénévoles
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Le 9 mars, le spectacle « café, gâteaux, crêpes » 
De Maya Le Strat et Rozenn Talec a permis à 50 
personnes de passer un agréable moment au-
tour du fameux “quatre heures”. Les convives 
ont pu déguster crêpes, gâteaux et café, pour 
le grand bonheur des papilles. Un pur moment 
de joie de vivre !

Le 4 avril dernier, pas loin de 135 enfants des 
écoles, de la crèche et les enfants gardés par 
les assistantes maternelles de la commune ont 
assisté au spectacle « Je me Réveille », concert 
pop pour les 0-3 ans. Les enfants ont adoré et 
se sont mis à danser au rythme de la musique. 
Ce spectacle était offert en partenariat avec le 
Théâtre du Pays de Morlaix.

Nous accueillerons le dimanche 4 août à Loc-
Eguiner-Saint-Thégonnec, lors de la journée 
« Un Jour à Loc ! » des spectacles d’arts de rue : 
« Souvent je regarde le ciel »  de la compagnie 
Le Grand O (de Morlaix), « Historia foutraque » 
de la compagnie Les Clackbitumes (du Relecq 
Kerhuon) et le Bigerniel Kozh Popular Interna-
tional Philantropic Orchestra. Au programme 
également : tournoi de pétanque organisé par 
le Petanqu’Club de Saint-Thégonnec, randon-
née avec Saint-Thé Patrimoine Vivant, food 
truck, buvette...

Les 8, 9 et 10 août, spectacles lors des Illumi-
nations du calvaire de Saint-Thégonnec.

Le vendredi 25 octobre, lors du Festival «  La 
Charrette aux Merveilles  », les habitants 
pourront venir découvrir France Quatromme 
(de Locquénolé) avec ses contes «  Ogres du 
monde », à partir de 6 ans, à 14h  salle des as-
sociations, gratuit.

Le samedi 9 novembre, Les Glochos débarque-
ront à Loc ! Entrée : 10 €, gratuit pour les moins 
de 12 ans.

Le vendredi 13 décembre matin, nous accueil-
lerons dans le cadre du Festival «  Théâtre A 
Tout Age » en partenariat avec Très Tôt Théâtre, 
le spectacle « La serpillière de Mr Mutt », danse 
pour les 3-6 ans.

Programmation  
culturelle 2019

Kan ar Bobl : Prix de la création !
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L’école François-Marie Luzel
Approchez vieux et jeunes, approchez pour entendre
Un chant que nous avons écrit ensemble.
Pour vous expliquer des changements dans notre vie
Les années passées, nous étions dans une vieille 
école…
Nos classes se trouvaient dans des préfabriqués mal 
isolés.
La cour de récréation était petite, sans arbre ni pe-
louse.
A la rentrée scolaire passée, en l’an 2018,
Une nouvelle école a été construite avec des classes 
équipées.
Chacune a un vidéoprojecteur et il y a des toilettes 
chaudes et confortables.
Le matériel est tout neuf, les tables, les chaises,
On utilise souvent des tablettes,
Mais aussi des ardoises, des crayons, ne vous in-
quiétez pas.
Nous apprenons des tas de choses avec notre maître 
Youenn, notre maître Antoine.
Des sciences, des mathématiques, de l’histoire et du 
vocabulaire.
En français aussi bien qu’en breton, c’est sûr que 
nous serons compétents.
On a le droit de dire des gros mots dans notre classe 
bilingue.
Par contre on ne peut le faire que en breton,
Crotte de chien, crottin de cheval, crottin de chevaux, 
des choses à apprendre.
On aime bien faire souvent des farces.
Cacher des feuilles de travail près de la fenêtre.
Mettre une pincée de sel dans le café du maître.
Notre chère et tendre école s’appelle François-Marie 
Luzel.
Si vous ne nous croyez pas, car c’est difficile à avaler
Vous n’avez qu’à venir nous voir juste une fois, dans 
la ville de Saint-Thégonnec.

Skol Fañch An Uhel
Didostit kozh ha yaouank, didostit da glevet ://
Ur son a zo bet savet, ganeomp asambles
Evit disklaeriañ deoc’h, cheñchamant (e)’n hor 
buhez

Er bloavezhioù tremenet, e oamp en ur skol 
gozh://
Hor c’hlasoù oa e lochennoù gleb ha fall difuet
Ar porzh-skol a oa bihan, hep gwez na letonenn.

En distro-skol tremenet, er bloavezh daou vil 
triwec’h://
Zo bet savet ur skol nevez, gant klasoù ekipet
Pep a videobanner ha prevezioù tomm ha klet

Nevez flamm eo an dafar, an taolioù, ar c’hado-
rioù://
Implijet e vez alies ganeomp tabletennoù,
Ivez sklentenn, kreionoù, sur ne rit ket biloù.

Ni a zesk kalz a draoù, gant mestr Youenn, mestr 
Antoine://
Skiantoù, matematikoù, istor ha geriaoueg,
E galleg koulz hag e brezhoneg sur e vezimp bar-
rek

Droad zo lavar gerioù gros, en hor c’hlas 
divyezheg ://
Met se ne c’heller ober nemet e brezhoneg
Kaoc’h ki, kaoc’h marc’h, kaoc’h kezeg, traoù da 
vezañ desket.

Plij’ a ra deomp alies, ober farsadennoù ://
Kuzhaat fichennoù labour tall kichen ar prenestr
Lakaat ur meudad holen e banne kafe ar mestr

Anvet eo Fañch An Uhel, hor skol gaer ha karet ://
Ma ne gredit ket ac’hanomp rak diaes eo da lon-
ket
Deuit d’hor c’haout ‘met ur wech, e Kêr Sant Te-
goneg.

(Chant du peuple)
Chanson écrite à partir d’un air de Jean-Yves Le Roux par la classe des CE-CM bilingue de Saint-Thégonnec

Pour ce chant du peuple, la classe d’Antoine et de Youenn a obtenu le prix de la créa-
tion à Pontivy le dimanche 7 avril 2019 lors de la finale de Kan ar Bobl.
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Salon du livre jeunesse  
LA BAIE DES LIVRES

En 2012, nait le salon du livre jeu-
nesse du Pays de Morlaix : La Baie 
des Livres. En 2015, Saint-Thé-
gonnec rejoint l’équipe des biblio-
thèques participant à cet évène-
ment.
L’envie de départ était de pro-
mouvoir le plaisir de lire pour 
tous, y compris les scolaires et 
de valoriser la création et la dif-
fusion du livre jeunesse. Tous les 
ans, le dernier week-end de no-

vembre, le salon se tient au pôle culturel du Roudour à Saint-Martin-des-Champs. C’est 
l’occasion pour le public de rencontrer une vingtaine d’auteurs et illustrateurs jeunesse. 
Ces auteurs et illustrateurs, avant le salon, vont à la rencontre des élèves en se rendant 
dans une soixantaine de classes des établissements du secteur, de la maternelle au col-
lège. 

Rendez-vous les 23 et 24 novembre au pôle culturel du Roudour à Saint-Martin-des-
Champs, ou durant tout le mois de novembre à la bibliothèque de Saint-Thégonnec 
Loc-Eguiner, avec une lecture le samedi 16 novembre.
Les auteurs et illustrateurs s’adressent aussi bien aux tout-petits qu’aux ados, en français 
ou en breton.
Des invités de marque ont déjà participé au salon : PEF (le prince de Motordu…), Matthieu 
Maudet, Yvan Pommaux (Marion Duval…), Ronan Badel…
Cette année sont déjà annoncés : Rebecca Dautremer, Bertrand Puard, Nathalie Minne, 
Matt7ieu Radenac, Ana Dess.

Cet évènement vous intéresse ?
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Alexandra Huard, illustratrice dans une classe
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Le 7ème festival des enclos en musique
Concerts en l’église de Saint-Thégonnec 
(Libre participation)

18/07/2019 - 20h30  
Yvon Le Quellec  
Harpe et Voix
26/07/2019 - 20h45  
Chœur et Création  
Christophe Duhamel  
Chorale
29/07/2019 - 20h30  
Frères Herrou  
Harpe celtique 
(billetterie 12€, 8€ pour les 
12-18 ans, les étudiants et les 
demandeurs d’emploi – gra-
tuit pour les enfants.)

08/08/2019 - 17h00  
Michel Cocheril  et Louis 
Abgrall  
Orgue et Bombarde
08/08/2019 - 20h30  
Clarisse Lavanant  
Chant
15/08/2019 - 17h00  
David Le Bourlot  
Orgue et Poésie

St Brieuc

Quimper

Brest

Lorient

Rennes

Vannes

www.7calvaires.fr

SAINT-THEGONNEC
LOC-EGUINER
DU 8 AU 10 AOÛT 2019

SAINT-JEAN-TROLIMON
DU 15 AU 17 AOÛT 2019

DANSES TRADITIONNELLES
MUSIQUES BRETONNES
FEST-NOZ / CONCERTS

SPECTACLES GRATUITS 
RESTAURATION SUR PLACE

Guiclan

Landivisiau

Lampaul-
Guimiliau Guimiliau

Saint-Sauveur

Locmélar

Commana

Plounéour-Ménez

Pleyber-Christ

SAINT-THÉGONNEC

Pont-L’Abbé

Tréméoc
Plonéour-LanvernTréguennec

Tréogat

Plomeur

Treffiagat
Guilvinec

Penmarch

Plobannalec-
Lesconil

SAINT-JEAN-TROLIMONSAINT-JEAN-TROLIMON

PENDANT 3 JOURS 
À SAINT-JEAN-TROLIMON
Marché d’artisanat d’art, jeux bretons,
petite restauration…

Animations & spectacles gratuits
Restauration sur place
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* Mise en scène de 15 minutes, 
diff usée à plusieurs reprises, jusqu’à 00h30.

SAINT-THEGONNEC
LOC-EGUINER
DU 8 AU 10 AOÛT 2019

JEUDI 8
17h00    Michel Cocheril et Louis Abgrall 

Concert d’orgue et bombarde 
Église de Saint-Thégonnec

18h30    Duo Veillon-Riou
Musique bretonne, fl ûte traversière et guitare

20h30    Clarisse Lavanant 
Concert de musique bretonne
Église de Saint-Thégonnec

22h30    “Quand les calvaires s’illuminent…”*

23h00    Visite commentée du calvaire en couleurs

VENDREDI 9
17h00    Jeux bretons - Dézépions

Park an Iliz

17h00    Randonnée des calvaires 
Association Saint Thé Patrimoine Vivant

18h30    Korollerien Montroulez - Cercle celtique

20h30    Danserien Bro Sant Tegonec / Plijadur zo
C.Cloarec & A.Gauchard - Fest-Noz

22h30    “Quand les calvaires s’illuminent…”*

23h00    Visite commentée du calvaire en couleurs

SAMEDI 10
17h00    Marché de produits locaux et artisans

Morwenna et son orgue de barbarie
Visite de l’enclos paroissial pour les enfants
Animation ‘Au fi l du Queffl  euth’ 
Rendez-vous dans l’enclos paroissial

18h30    Les Marins du Bout du Monde
Chants de marins

20h30    Trio E.D.F Ewen Delhaye Favennec
Concert de musique bretonne et celtique

22h30    “Quand les calvaires s’illuminent…”*

23h00    Visite commentée du calvaire en couleurs

SAINT-JEAN-
TROLIMON
DU 15 AU 17 AOÛT 2019

JEUDI 15
19h30    Aya Telennmor - Harpe celtique

20h30    Lost Spoon - Duo irlandais

22h30    “Quand les calvaires s’illuminent…”*

23h00    Visite commentée du calvaire en couleurs

VENDREDI 16
19h30    Kalon Sant Yann - Cercle celtique

Dans Da Viken - Initiation à la danse bretonne

20h30    Arvest - Fest -Noz

22h30    “Quand les calvaires s’illuminent…”*

23h00    Visite commentée du calvaire en couleurs

SAMEDI 17
19h30    Corwin - Chanson française

20h30    Gilles Servat - Concert

22h30    “Quand les calvaires s’illuminent…”*

23h00    Visite commentée du calvaire en couleurs

 
 

             Un jour à Loc ! 



« Le Lit d’Eau »
Une discothèque à Pont-Meur
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Les anciens de Loc-Eguiner  
se rappellent les habitants 
de Pont-Meur

Joséphine QUEGUINER (née GUEGUEN) 
est la plus ancienne exploitante connue, 
de mémoire, du commerce d’épicerie dans 
ce qui fût la maison d’habitation atte-
nante au futur « Lit d’Eau » à Pont-Meur. 

Joséphine PICHON (née MESSAGER en 
1891) épouse de Jean PICHON (né en 1884, 
mort en 1918) habitait du temps de la 
famille QUEGUINER  derrière chez eux. 
Veuve, elle rachète les bâtiments et re-
prend le commerce après leur départ au 
bourg.

Maria PICHON, sa fille, prendra sa suite. 
Son mari, Ernest POULIQUEN, de Kerar-
gant, a travaillé dans la Marine. Il faisait 
des tournées avec un camion de vente 
d’épicerie dans la campagne environ-
nante.

Mélanie PIROU (née PROUFF, épouse PI-
CARD en 1ères noces) et son mari, ancien 
cadre à la retraite de l’arsenal de Brest re-
prennent le commerce et l’ensemble des 
bâtiments. Au décès de son mari, Mélanie 
quitte Pont-Meur et s’installe au bourg, 
route de Plounéour-Menez.

Mireille PICARD, sa fille, et son mari Guy 
Ferry ont pris la suite  : épicerie, bar et 
tournées dans la campagne avec son 
fourgon. Ils ont continué cette activité 
quelques temps après l’ouverture de la 
boîte de nuit «  Le Lit d’Eau  » à la fin des 
années 60. 



Les résidents  
de Sainte-Bernadette  
se souviennent ! 
« J’y allais dans les années 80. Lorsque la 
boîte de nuit finissait, nous pouvions nous 
restaurer dans une baraque à frites ins-
tallée à la sortie. » 
« L’alcool aidant, les gens discutaient 
beaucoup et cela finissait parfois en ba-
garre. »
« Il y avait beaucoup de bagarres sur le 
parking à cause des filles car les gars 
convoitaient les mêmes filles. Je me sou-
viens qu’un soir un de ceux qui se bat-
taient était très costaud et que le videur a 
utilisé une bombe lacrymogène pour cal-
mer le jeu. A cause du gaz, tout le monde 
a dû sortir. »
« Guy et Mireille tenaient le «  Lit d’Eau  ». 
Guy au bar et Mireille à l’entrée et aux 
vestiaires. Elle arrondissait les angles 
lorsqu’il y avait des bagarres. L’ambiance 
y était familiale avec plusieurs employés 

dont les deux filles du couple, Gwénaëlle 
et Annaïck. » 

« Le premier «  Lit d’Eau  » avait des box 
avec des lumières tamisées, ce qui nous 
permettait d’être un peu isolé des autres. »

« Ensuite ils ont agrandi avec une grande 
salle disco dans laquelle ils passaient de 
la musique « actuelle ». Il y avait des mi-
roirs partout pour se regarder danser. Et 
un grand écran où ils passaient des vi-
déos. » 

« C’est le samedi soir qu’il y avait le plus de 
monde. Ça ouvrait vers 23h30/ minuit. Les 
gens se chauffaient un peu avant dans 
les bars, les boissons y étaient moins 
chères.  »

« La moyenne d’âge était de 20 ans et 
plus.»

« Il y avait des soirées à thème, des magi-
ciens, des danseuses top less… »

Mireille gérera l’affaire seule quelques 
années mais le 18 novembre  1999  la boîte 
de nuit, la maison d’habitation  et les dé-

pendances sont mises en vente au plus 
offrant et dernier enchérisseur  par ad-
judication. Les frères Véloso deviennent 
propriétaires. 

En octobre 2003, 
la boîte de nuit  
change de Direction. 
Didier Lahellec, entouré  d’une équipe 
d’animation dynamique, prend en main 
la destinée du night-club. La discothèque 
peut accueillir 300 personnes. Elle est 
ouverte les vendredis et samedis  toute 
l’année ; le dimanche soir pendant les va-
cances scolaires et de mai à septembre. 
Les horaires vont de 23h40 à 4h, jusqu’à 
5h le samedi. 
Cf. Article du Télégramme du 20  décembre 2003

300 clients véhiculés chaque Week-end !
En septembre 2004,  des navettes de cars 
sont mises en place  pour acheminer les 
clients du « Lit d’Eau » vers la discothèque  
de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec et les 
reconduire au petit matin. Ce service gra-
tuit est plébiscité par les fêtards. 
Pendant 8 mois, trois bus ont été loués 
aux Cars de l’Elorn et conduits par des 
personnels du night-club, titulaires du 
permis adéquat. 
Devant le succès de la formule, le gérant 
décide d’acquérir  trois véhicules de 50 
places, d’anciens cars de ramassage dé-
classés. « Lors de nos deux soirées d’ou-
verture du week-end, nous accueillions 
entre 600 et 700 personnes. Environ 300 
d’entre eux sont désormais véhiculés  
dans nos cars et ce service a sans doute 
permis de sauver des vies ». 
Cf. Article du Télégramme du 17 octobre 2005
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Pont -Meur  
dans les années 60 !
Témoignage d’un résident de 
Sainte-Bernadette 
Pont-Meur était dans les années 60, un 
village tranquille de Loc-Eguiner-Saint-
Thégonnec avec un menuisier, un for-
geron, une petite épicerie et son bistrot 
situé à l’emplacement du « Lit d’Eau ». 
Tandis que Maria, l’épicière servait les 

clients à la maison, son mari Ernest 
sillonnait la campagne environnante 
à bord d’un fourgon aménagé en épi-
cerie ambulante. L’heure de la retraite 
arrivée, le commerce a été vendu à un 
jeune couple : Mireille et Guy. Le com-
merce ambulant a vécu 15 à 20 ans. 
Les nouveaux propriétaires ont diver-
sifié leur activité en ouvrant une dis-
cothèque… La tranquillité des riverains 
a été un peu perturbée car rapidement 

la « boîte de nuit » a eu du succès. Elle 
n’était ouverte que trois soirées en fin 
de semaine, les vendredis, samedis et 
dimanches. L’endroit était fréquenté 
aussi bien par des jeunes célibataires 
en recherche de l’âme sœur que par des 
couples mariés. 

Pour avoir fréquenté ce lieu en début 
des années 70, j’en garde un très bon 
souvenir… De la bonne musique et une 
ambiance conviviale.

La discothèque fonctionnera de nombreuses années, plus de quarante ans.  
Elle était très réputée sur la commune et ses alentours et rassemblait  

un grand nombre de jeunes toutes les fins de semaine. 
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portes à la suite d’une liquidation judiciaire prononcée par le 
tribunal de commerce. Il restera inoccupé, le toit se dégrade et 
l’eau de pluie pénètre à l’intérieur. 

En 2011, la commune de Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec envisage 
de confier le dossier à l’EPF (établissement public foncier) de 
Bretagne mais le propriétaire demeure injoignable bloquant le 
projet.
En 2018, la commune de Saint-Thégonnec Loc-Eguiner le rachète 
pour l’euro symbolique  avec  pour objectif de raser le bâtiment 
qui contient de l’amiante.
En Avril 2019, tous les bâtiments sont rasés laissant une chemi-
née et un grand espace à aménager.

lls ont réagi sur 
- Un pan de notre jeunesse détruit...
- Une époque qui s’effondre.
- Ma maison...
- Une page qui se tourne…
- Souvenirs souvenirs... 
- Ça, c’est sûr les filles ! Des moments de folies, une époque qui part.
-  Nos plus belles années, notre jeunesse s’en est allée...  Allez, on se 

les racontera encore et encore tous ces souvenirs.
- Sûr !  Gravés dans la mémoire de l’insouciance. 
-  Ça fait mal. Il aurait dû être classé au patrimoine. La fièvre du sa-

medi soir quand même.
- C’est dur de voir plusieurs années de bonheur disparaître.
-  Toute ta jeunesse, les murs qui avaient plein de choses à raconter se sont définitivement tus.
- Une grande page qui se tourne... finis les murs et calvaires qui traversent les routes... 
- Oh les souvenirs !!!
- Toute notre jeunesse partie en gravats, c’est triste....
- La fin d’une époque ! 
- Que de souvenirs !!!!!
- Toute ta jeunesse.

La célèbre discothèque restera un bon souvenir pour beaucoup  
d’entre nous et sur plusieurs  générations !

La commission (bâtiments, économie, artisanat commerce, prospective et suivi de la 
commune nouvelle) va travailler sur le devenir de cet espace ainsi libéré. 
Cet endroit est à la fois l’entrée Sud de notre commune et  celle de Morlaix communauté. 
Il sera sans doute logique de travailler en complémentarité avec les autres accès de notre 
commune.
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École François-Marie Luzel Skol Fañch An Uhel
Filière monolingue et bilingue français-breton 
Hentenn unyezhek ha divyezhek galleg-brezhoneg

L’école François Marie LUZEL possède 10 classes, réparties 
sur 2 lieux proches. La maternelle (2 classes monolingues et 2 
classes bilingues) se trouve 15 rue de la Gare. L’élémentaire (du 
CP au CM2 avec 4 classes monolingues et 2 classes bilingues) 
se trouve rue du Pourquoi Pas ? Une jonction sécurisée de 300 
mètres assure la liaison entre les deux sites, organisés par la 
même direction d’école.

Les projets ont égrainé l’année 2018-2019 grâce aux finance-
ments des associations de parents d’élèves et des différents 
partenariats qu’a su nouer l’école. 

Eco-école sur le thème de la biodiversité : apports de connais-
sances, mises en pratique au niveau de l’école, visites des sites 
proches de l’école, tenue de conseils d’élèves... A chaque étape 
les enfants se sont rendus acteurs de ce projet. Un comité de 
pilotage auquel prennent part des enfants, des enseignants, des 
parents, des élus de la commune, fera des bilans d’étape, pour 
mesurer les progrès et réorienter nos actions pour une meilleure 
protection de la biodiversité.

Quelques réalisations  : réalisation d’herbiers, fabrication de 
nichoirs, de mangeoires, de cabanes à insectes, semis et entre-
tien d’un jardin de classe, montage de films (8 épisodes à retrou-
ver sur la chaîne youtube iomai de l’artiste Christophe Campion 
« Mais comment sauver la fin du monde ?).

Culture Littéraire  : accueil d’auteurs/illustrateurs  : En parte-
nariat avec la baie des livres, les enfants rencontrent tous les 
ans des écrivains, qui le temps d’une demi-journée, leur font dé-
couvrir leur univers. Un travail préparatoire est réalisé en amont 
pour développer le plaisir de lire et les compétences de lecteurs. 
Cet axe est enrichi par l’étude d’œuvres littéraires, en français, 
en anglais (CM), en breton (pour la filière bilingue) tout au long 
de la scolarité.

Citoyenneté - bien-être : L’école poursuit son travail sur l’écoute 
active et la communication non-violente avec les enfants. En 
maternelle, les enfants apprennent à reconnaître et verbaliser 
leurs sentiments et leurs besoins, ainsi que ceux des autres. Ce 
travail se poursuit du CP au CM2 avec des techniques de com-

munication permettant écoute et intercompréhension. L’année 
2019 verra l’introduction et la pratique du « message clair » per-
mettant la résolution des conflits de la vie quotidienne, dans le 
respect de chaque individualité.

Culture – Chant chorale – classe découverte : visites du musée 
de Landerneau, séances de cinéma, découverte de spectacles 
vivants variés, réalisation de spectacles chantés/dansés... L’ou-
verture sur le monde est un atout pour stimuler la curiosité de 
chaque enfant. Chaque élève dans sa scolarité bénéficie d’une 
sortie scolaire avec nuitées.

Éducation sportive : 10 séances de piscine tous les ans, du CP 
au CM2. Avec un projet suivi sur toute la scolarité, nous visons 
l’ASSN (l’Attestation Scolaire « Savoir Nager ») avant l’arrivée au 
collège. 6 séances de gouren ont été proposées de la maternelle 
au CE2. Projet vélo de 2 semaines pour 2 classes avec acquisition 
des habilités sportives, des règles de sécurité et une sortie d’une 
journée encadrée par les enseignants, des parents et des béné-
voles d’associations cyclistes.

Maîtrise des nouvelles technologies : Des classes interconnec-
tées dans tous les bâtiments, des équipements en tablettes, des 
vidéoprojecteurs, le permis internet... L’école relève le défi des 
nouvelles technologies pour permettre aux élèves de se repérer 
dans un monde en évolution. Les CM de l’école ont travaillé sur 
la programmation informatique et ont utilisé des robots. Les al-
gorithmes étaient écrits sur tablettes et les robots validaient le 
programme rédigé par les enfants. 

Maîtrise des langues : Filière monolingue ou bilingue, l’anglais 
fait l’objet d’une initiation en maternelle et d’un apprentissage 
systématique dès le CP par des enseignants habilités.

Depuis la rentrée 2012, une filière bilingue français-breton existe 
à l’école. Nous avons aujourd’hui autant d’inscriptions dans les 2 
filières. À savoir : Les programmes sont identiques dans les deux 
filières. Le bilinguisme scolaire précoce, entre 2 et 5 ans, assure 
des habitudes d’apprentissage qui serviront pour apprendre une 
ou plusieurs autres langues. Les enfants possèdent deux sys-
tèmes phonétiques, deux systèmes grammaticaux, une culture 
unique... Nous pouvons répondre à vos questions avant que vous 
ne vous décidiez à choisir une filière ou l’autre.

Pour les enfants de la filière monolingue, une initiation au breton 
d’une heure par semaine est proposée en maternelle. Un inter-
venant habilité de l’association KLT assure cet enseignement, 
donnant une ouverture à toutes et tous sur notre culture locale 
et des éléments de langage.

L’équipe enseignante sera heureuse de vous accueillir pour répondre à vos questions.
Laouen e vefe skipailh ar skolaerien d’ho tegemer evit respont d’ho koulennoù.

Contact
Mail : ec.0292106G@ac-rennes.fr 
Tél : 02 98 79 61 81
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Contact
Ecole Sainte Jeanne d’Arc
4 place de la Mairie
Loc-Eguiner-St-Thégonnec
29410  St-Thégonnec Loc-Eguiner 
02 98 78 92 68
06 67 29 90 70

Cette période, très chargée en animations 
et interventions extérieures fut riche en 
nouvelles expériences ! Voici quelques ac-
tivités réalisées par les enfants depuis jan-
vier. 

L’UGSEL
Les enfants ont pu travailler sur le domaine 
« Agir, s’exprimer et comprendre à travers 
les activités physiques » grâce à Emma-
nuelle Coupé, intervenante de l’UGSEL Fi-
nistère. Ils ont notamment expérimenté les 
actions « courir » et « lancer ». 

Le Patio
Isabelle, intervenante musicienne, apprend 
tous les mardis aux enfants de la moyenne 
section au CM2 à effectuer des percus-
sions corporelles, créer des rythmes et 
apprendre à observer et écouter avec at-
tention. Ces activités sont basées sur notre 
projet d’école : ainsi, les enfants parcourent 
le monde grâce à des chansons et des mu-
siques du monde. 

Danse avec le mouvement 
Les enfants ont eu la chance d’assister à 
une répétition de danse grâce à deux pro-
fessionnelles. 
Elles ont basé leur intervention auprès des 
plus jeunes sur l’utilisation de leur corps, 
le mouvement des matériaux (papiers) et 
l’expression dégagée par le corps sur l’en-
vironnement. 
Dix jours avec un assistant britannique
Les enfants se sont mis aux couleurs de 
nos amis de Grande-Bretagne durant dix 
jours et ont pu parfaire leurs connais-
sances en anglais grâce à Joe, lycéen Cor-
nouaillais (Truro). Ainsi, les maternelles ont 
participé à des jeux et danses en anglais. 
Les enfants de Grande Section, CP et CE1 
ont appris à servir leurs camarades plus 
âgés en anglais en prévision du « Tea Time 
» le vendredi 29 mars 2019. En échange, les 
CE2-CM2 ont préparé un spectacle de ma-
rionnettes en anglais à l’aide de l’album « A 
bit lost ». 

Un coin de biodiversité dans la cour 
de l’école
C’est avec une grande motivation et un en-
thousiasme non dissimulé que les élèves 
de Sainte-Jeanne d’Arc ont imaginé, prépa-
ré, fabriqué et installé un coin de biodiver-
sité dans la cour de leur école. Après avoir 
dessiné les plans, ils ont rassemblé tout le 
matériel nécessaire qu’ils ont pu récupérer 
chez leurs parents ou grands-parents ; cer-
tains ont même fabriqué des bacs en bois 
et un nichoir à oiseaux avec leurs pères. 
Puis, le lundi 6 mai, Aline Moulin, animatrice 
à l’association Au fil du Queffleuth, est ve-
nue leur prêter main forte pour construire 
un hôtel à insectes, ainsi que des jardi-
nières à partir de bouteilles de plastique. 
Des plants de tomates, de potimarron, de 
fraises et de framboises ont trouvé place 
dans de grands bacs ; tandis que pots et 
jardinières ont accueilli radis, haricots, sa-
lades et fleurs de toutes sortes…

Une journée botanique à l’abbaye du 
Relec
En partenariat avec l’Abbaye du Relec, les 
enfants de la classe de CE-CM ont été in-
vités par Estelle Bizien, animatrice, à tes-
ter deux nouvelles animations : « Quand la 
botanique parle à nos sens » et « Lire les 
monts d’Arrée ». 
La première consistait à essayer de recon-
naître des herbes aromatiques – menthe, 
mélisse, sauge et armoise – en exerçant 
les cinq sens ; la deuxième à distinguer et 
nommer les éléments caractéristiques de 
différents paysages : le potager, le milieu 
humide et la forêt. Cette journée, du jeu-
di 9 mai, a été enrichissante tant pour les 
élèves que pour l’animatrice qui a ainsi pu 
valider et parfaire ces deux animations. 

Mes cinq sens dans mon sac 
Parmi tous ces événements, les enfants de maternelles et CP ont travaillé dans le cadre de « 
Explorer le monde du vivant, de la matière », sur leurs cinq sens avec les animations suivantes : 
- La vue : Utilisation de la loupe pour chercher Loup et création d’un thaumatrope
- Fabrication de différents mémory : le toucher, les sons, les odeurs 
- Tea time : élargir ses expériences gustatives (gelée, porridge, pancakes) en rapport avec 
notre projet autour du monde 

Préparation des jardinières
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Travaux d’aménagement
et de rénovation de l’école
Depuis le mois de novembre 2018, l’école 
vit au rythme des travaux. Les élèves les 
ont d’ailleurs suivis avec la plus grande at-
tention. Début juin, ils ont « enfin » pu profi-
ter de leur « nouvelle école » avec une cour 
agrandie, une structure de jeux rénovée, 
une salle de motricité plus fonctionnelle, 
des salles de classes rénovées au rez-
de-chaussée. Nous en avons profité pour 
réfléchir à l’aménagement de la cour avec 
les enfants. Nous avons décidé de mettre 
en place différentes zones de jeux afin que 
tout le monde s’amuse en fonction de ses 
envies (zones de ballons, zones de courses, 
zones de jeux d’adresse, zone calme). Des 
bancs vont également être installés dans 
les prochaines semaines. L’ensemble des 
membres de la communauté éducative est 
ravi de ces différentes évolutions. 

Animations Morlaix Communauté 
Cette année, les élèves de CE2/CM1 et de 
CM1/CM2 ont participé aux animations 
proposées par Morlaix communauté sur la 
thématique des énergies. 
En lien avec le travail effectué en sciences 
en classe, un membre de l’association CPIE 
Pays de Morlaix leur a fait découvrir : 
- Les différents types d’énergie (renouve-
lables et non renouvelables), 
- Les énergies solaires et éoliennes : par 
l’observation et l’expérimentation, ils ont
découvert le fonctionnement d’une éo-
lienne et d’un chauffe-eau solaire. 
- Les solutions que nous allons devoir 
mettre en œuvre dans le futur pour amé-
liorer notre santé et celle de notre planète. 

Une rencontre intergénérationnelle
Avant les vacances d’avril, les élèves de la 
classe de GS/CE1 ont passé une matinée à 
la maison de retraite Sainte-Bernadette. Ils 
ont pu échanger avec les résidents lors de 
bricolages de Pâques et de jeux bretons. 
Après ce moment, les enfants ont offert 
des chants aux personnes âgées qui elles 
leur ont offert un œuf de Pâques à sus-
pendre. Ce moment convivial et joyeux, 
a permis aux enfants d’échanger sur les 
jeux pratiqués par les enfants autrefois. Ce 
temps passé ensemble a été très apprécié 
de tous et sera sûrement reconduit. 

Carnaval
Cette année, le jeudi 28 mars, les écoliers 
du Sacré-Cœur ont revêtu leurs plus beaux 
déguisements, pour fêter le Mardi Gras. 
C’est sous le soleil que les princesses, Spi-
dermans, chevaliers et clowns ont défilé 
dans les rues de Saint-Thégonnec. 
Accompagnés par leurs enseignants et de 
nombreux parents, ils ont défilé dans le 
bourg en faisant une halte à la maison de 
retraite Sainte-Bernadette. Ils sont passés 
dire bonjour aux résidents et au personnel 
dans la salle des repas puis ils ont fait une 
pause devant l’entrée. Ainsi de nombreux 
parents et grands-parents, munis de ca-
méras et d’appareils photos ont pu immor-
taliser la fête. 
Puis, heureux, tous sont rentrés à l’école où 
un goûter leur a été offert par les parents 
d’élèves, au soleil, sur la cour de récréation. 

Piscine
Après les classes de CP et CM1-CE2 au pre-
mier trimestre, les élèves de CE1 et de CM1/

CM2 se sont rendus à la piscine de Plou-
rin-les-Morlaix (Espace aquatique du Pays 
de Morlaix) pour un cycle de 10 séances. 
Les CM1/CM2 ont pour objectif l’acquisition 
de l’ASSN (Attestation Scolaire Savoir Na-
ger) avant l’entrée au collège. 

Animation les « Embouquineurs »
Dans le cadre du projet d’année « L’ouver-
ture au monde et aux arts », tous les élèves 
de primaire ont participé au 23ème prix « Les 
Embouquineurs ». 
Après avoir lu cinq livres durant l’année, 
les élèves ont voté pour leur ouvrage pré-
féré et un délégué par niveau a défendu, le 
mercredi 5 juin à la librairie « Dialogues » de 
Morlaix, le choix de sa classe. Le but de ce 
projet était d’ouvrir au plaisir de lire, de dé-
couvrir des auteurs, d’analyser et de savoir 
parler du livre. 
Autant de projets qui leur ont appris plein 
de choses sur le monde qui les entoure ! 

Pour tous renseignements et inscriptions   

Ecole du Sacré-Cœur - 23 rue de la Gare
29410  Saint-Thégonnec Loc-Eguiner

Pour tout renseignement, vous pouvez 
prendre contact avec l’école  
au 02 98 79 40 43 ou au 06 67 29 90 70  
ou aller sur le site de l’école :  
www.eco-sc-saint-thegonnec.ddec29.org 

Ecole du Sacré-Coeur
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Un nouveau self  
= une démarche éco-responsable
Près de 120 élèves déjeunent aujourd’hui 
dans un espace lumineux comprenant 
tables basses mais aussi banquettes et 
tables de bar. Tout en offrant un grand 
confort aux jeunes, l’espace a été pensé 
pour diminuer le bruit. La cantinière, Cathy 
Le Saulnier, participe à l’éducation au bon 
équilibre alimentaire. Concernant les en-
trées et desserts, c’est un libre-service qui 
permet aux collégiens d’avoir plus d’auto-
nomie dans la conception de leur plateau 
repas et de devenir éco-responsables. 
L’objectif est de lutter contre le gaspillage 
alimentaire en allégeant au maximum le 
poids des poubelles. Une fontaine à eau a 
été installée, évitant l’utilisation de bou-
teilles en plastique et un meuble de tri 
sélectif (déchets, plastiques) a été spécia-
lement créé. Epaulée par la mairie, le parte-

naire restauration du collège, la réalisation 
de ce nouveau lieu convivial est une belle 
réussite !

De nouveaux espaces de travail
Un tout nouveau CDI et une salle d’étude 
adjacente conduiront nos élèves à acqué-
rir plus d’autonomie. Les nouvelles tech-
nologies investissant chaque jour un plus 
peu nos univers, nous avons équipé ces 
nouveaux espaces d’ordinateurs et de ta-
blettes numériques.

Une salle dédiée aux arts
L’ancien CDI va donc être réinvesti par les 
arts. Cette grande salle dédiée à la mu-
sique et aux arts plastiques sera aussi un 
lieu d’exposition pour nos travaux d’élèves. 
Equipée d’ordinateurs, les élèves pourront 
y découvrir l’infographie et poursuivre leurs 
recherches documentaires sur le web.

Côté cour, côté jardin
Quelle belle occasion d’associer équipe 
éducative, parents, administrateurs et 
élèves pour repenser la cour et le jardin : un 
environnement à investir pour les projets 
d’animation, de jardin partagé, de sports 
ludiques !

Projet lecture
Depuis le 12 novembre, tous les élèves ain-
si que l’ensemble du personnel du collège 
Sainte-Marie participent à un temps de 
lecture de 10 minutes qui se déroule sur la 
pause méridienne de 13h40 à 13h50 les lun-
dis, mardis et jeudis. Ce projet, réfléchi et 
initié par des élèves et des enseignants l’an 
dernier doit permettre à chacun de prendre 
plaisir à lire un roman, une bande dessinée, 
un magazine… Le livre peut être apporté, 
emprunté au CDI ou prêté. Une bibliothèque 
solidaire située à l’accueil a aussi été mise 
à disposition ; Mme Rohou, professeur do-
cumentaliste, propose des lectures à haute 
voix et conseille également des livres au-
dios. La mise en service du nouveau self a 
grandement facilité la pause lecture qui est 
passée à 15 minutes.

Une année de chantier
Un grand merci aux élèves, aux parents et 
à l’équipe pédagogique pour leur patience 
et à tous pour la participation aux déména-
gements et petits travaux de finition, indis-
pensables avant l’inauguration de ce tout 
nouvel environnement. C’est donc avec 
plaisir que nous accueillons dès aujourd’hui 
chacun au sein de notre collège tout neuf !

Collège Sainte-Marie
Des travaux d’envergure en 2019
L’année 2018-2019 aura été marquée par les travaux immobiliers débutés en septembre dernier. C’est donc dans un 
cadre spacieux, agréable et rénové que l’équipe éducative du collège accueillera les 174 élèves des 8 classes à la rentrée 
prochaine. A l’issue des échanges entre délégués élèves, direction, parents et administrateurs, c’est tout un fonctionne-
ment qui est revu ! Les nouveaux lieux : self, Centre de Documentation et d’Information (CDI) et salle d’étude, contribuent 
grandement à l’amélioration de notre cadre de vie. Collège à taille humaine, toute l’équipe se mobilise pour être à l’écoute 
des jeunes qui nous sont confiés par les familles du territoire.

Contact
02 98 79 41 43 
college.stemarie@ecmorlaix.fr
www.ecmorlaix.fr
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Après une longue période de travaux, la touche finale vient d’être 
apportée à l’établissement  : la signalétique. A la fois décoration 
et informations aux résidents et aux visiteurs cela permet de 
mieux retrouver leur chemin dans les étages et couloirs. Encore 
quelques cadres à accrocher aux murs, quelques meubles et vien-
dra un sentiment d’achèvement.
Et pourtant l’EHPAD Sainte-Bernadette continue de se tourner 
vers le futur : tous les abords de l’établissement sont embellis 
avec le soutien des membres du Conseil d’Administration et des 
bénévoles, et encore plus de projets à venir.
L’établissement a toujours souhaité être ouvert à la vie de la com-
mune et a toujours plaisir à accueillir petits et grands, familles, 
amis, voisins.

Alors BIENVENUE à tous pour donner encore plus de vie à notre 
établissement. Mardi-Gras à la maison de retraite Sainte-Bernadette

Degemer mat e Ti Ar Bleizig
Bienvenue à Ti Ar Bleizig 

Le multi-accueil répond autant à des be-
soins d’accueil occasionnel (de temps en 
temps, en dépannage du mode de garde 
habituel …), que des besoins d’accueil ré-
gulier. Le maître mot est de s’adapter aux 
besoins des familles. 
Des projets ambitieux qui grandissent 
un peu plus chaque année :
S’ouvrir sur la culture et le langage grâce 
au Breton
Le bilinguisme en breton permet le déve-
loppement des connexions neuronales. 
Il ouvre sur le langage et la culture. Des 
temps d’éveil en breton sont proposés 
aux enfants : par un intervenant diplômé 
et qualifié de l’association KLT et par un 
groupe de bénévoles de la commune qui 
vient partager comptines, histoires et jeux 
en breton.
Au quotidien, les enfants entendent le 
breton avec 2 professionnelles et les af-
fichages en breton sont multiples au sein 
du multi-accueil. 
Une démarche de développement du-
rable qui prend de l’envergure au-delà 
des couches lavables
Pour aller plus loin vers une démarche de 
réduction des déchets et pour diminuer 
l’utilisation et le contact avec les plas-
tiques  ; la vaisselle plastique a été rem-
placée par de la vaisselle en verre. L’idée 
est de mettre des matériaux sains, recy-
clables et durables… les enfants adorent ! 

Des partenaires de projets : Des séances 
de bébés lecteurs sont proposées en par-
tenariat avec la bibliothèque une fois par 
mois.
Un souhait pour cette année : continuer à 
s’ouvrir vers l’extérieur (école, maison de 
retraite) … créer des projets en lien avec 
les autres acteurs du territoire pour enri-
chir et développer la culture et le langage 
en profitant de la richesse du territoire 
avec les touts – petits.
   
Pour toute demande de place en ac-
cueil régulier, occasionnel ou d’urgence, 
contactez la directrice, Gaëlle L’Hermite 
au 02 98 29 61 28 ou à tiarbleizig@babi-
lou.com
Le multi-accueil Ti Ar Bleizig est conven-
tionné par la Caisse d’Allocations Fami-
liales du Finistère et bénéficie d’une aide 
au fonctionnement via la PSU (Prestation 
de Service Unique) qui permet aux fa-
milles d’être accueillies selon des condi-
tions tarifaires liées à un barème en fonc-
tion des revenus, aux mêmes conditions 
tarifaires qu’en crèche municipale. Le tarif 
comprend la fourniture des repas prépa-
rés sur place et les couches.

Kenavo ar wech all evit c’hoari 

asambles,

à bientôt pour jouer ensemble
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Accueil périscolaire (dès la scolarisation) 
Référente : Gwen Mescam
gwenaelle.mescam@epal.asso.fr
Accueil le matin de 7h30 à 8h30 : 
les enfants peuvent participer à diverses ac-
tivités libres.

Accueil le soir de 16h30 à 19h00 : 
chaque soir après le goûter pris au restau-
rant scolaire, les enfants choisissent ce 
qu’ils veulent faire entre sport, activité ma-
nuelle, nature, jeux libres en extérieur. Une 
aide aux devoirs leur est également propo-
sée.

Accueil de loisirs (à partir de 3 ans) 
Référente : Laëtitia Jacq
laetitia.jacq@epal.asso.fr
Accueil le mercredi et les vacances sco-
laires.
Chaque mercredi et chaque période de va-
cances, un programme d’animations est 
proposé aux familles suivant un thème et 
suivant l’âge, sport, activités manuelles, 
nature, bibliothèque avec Ghislaine, cuisine, 
balade en extérieur…

Accueil le matin entre 7h30 et 10h.
Le midi possibilité de départ et d’arrivée.
Entre 13h30 et 14h possibilité de départ et 
d’arrivée. 
Départ le soir à partir de 17h jusqu’à 19h.

Le programme d’animations ainsi que les 
feuilles d’inscriptions pour l’accueil de loi-
sirs et l‘accueil périscolaire sont envoyées 
aux familles par mail chaque mois ou avant 
chaque période de vacances. Ils sont à re-
tourner au centre Ti Glas.

Ateliers méridiens  
(à partir de la grande section) 
Référente : Caroline Nédellec
Caroline.nedellec@epal.asso.fr
Tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
l’équipe d’animation de Ti Glas Epal inter-
vient auprès des enfants à la pause méri-
dienne et propose diverses activités : atelier 
détente, sport, atelier nature ou jeux de so-
ciétés et atelier expression. 

Les vendredis Jean-Marie mène un atelier « 
bidouille » : 
les enfants sont libres de choisir leurs jeux 
dans une malle.

Kid’s club ( de 3 à 5 ans , puis de 3 à 10 ans)
Référent : Tristan Breton
Tristan.breton@epal.asso.fr
Le kid’s club est une proposition d’activités 
sportives qui se déroulent chaque mercredi 
matin durant la période scolaire. 
Le premier mercredi de chaque mois, entre 
10h30 et 12h, est réservé aux enfants âgés 
de 3 à 5 ans.

Un parcours de motricité est proposé ainsi 
que la découverte de jeux de ballons, ra-
quettes ou encore des jeux traditionnels. 

Les autres mercredis, entre 10h et 12h, sont 
réservés aux enfants âgés de 6 à 10 ans. La 
découverte de nouveaux sports (tchoukball, 
DBL ball, disc golf, hockey, etc) est proposé 
ainsi que la pratique de sports plus connus 
comme le football, basket-ball, handball, la 
gymnastique, le ping-pong, etc. 

Un programme sportif est envoyé par mail 
à chaque famille et un coupon réponse est 
à renvoyer au centre Ti Glas.

Les animateurs de Ti Glas : 
Pascal Laurent : 
intervenant sportif pendant les 
vacances.

Anne Abalain :  
animatrice périscolaire matin et 
soir, accueil de loisirs mercredis et 
vacances. 

Elisabeth Abgrall :  
animatrice périscolaire matin et soir, 
accueil de loisirs mercredis. 

Jean-Marie Gossard :  
animateur périscolaire soir, ateliers 
méridiens, accueil de loisirs mercredis 
et vacances.

Enora Gourvil :  
animatrice périscolaire matin et soir, 
ateliers méridiens. 

Adrien Brouard :  
animateur périscolaire soir et ateliers 
méridiens.

Laëtitia Jacq :  
animatrice périscolaire matin et Soir.

Sandrine Humbert :  
animatrice périscolaire matin. 

Franck Le Sage :  
animateur périscolaire matin et 
soir, accueil de loisirs mercredis et 
vacances, ateliers méridiens.

Jérémy Gonzales :  
agent de service (goûter restaurant 
scolaire).
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La Passerelle : 10 /13 ans
A chaque vacance scolaire, Gwenaëlle Mescam et Pascal Laurent, ani-
mateurs EPAL,  proposent un programme d’activités aux jeunes âgés de 
10 à 13 ans. Les jeunes ont un large choix d’activités tels que du sport 
(foot en lien avec la commune de Pleyber-Christ, athlétisme, VTT etc), 
des loisirs créatifs et culinaires (scrapbooking, cuisine) ou des activités 
moins communes comme du ski nautique, la patinoire, l’escalade, du 
karting etc. Les jeunes sont libres de proposer les activités qu’ils sou-
haitent exercer lors des vacances suivantes. 
Renseignements auprès de Gwenaëlle Mescam. 

Le Tremplin : 13/15 ans
C’est Tristan Breton, animateur jeunesse EPAL, qui met en place un pro-
gramme d’activité pour les jeunes à partir de 13 ans (l’année des 13 ans) 
pendant les vacances. Paintball, trampoline parc, karting, escape game, 
soirées repas et cinéma ainsi que des activités sportives sont proposés. 
Des rassemblements avec d’autres communes du réseau jeunesse com-
munautaire (Morlaix communauté) sont mises en place avec des jour-
nées à thèmes comme les journées jeux en réseau autour des jeux vidéo 
sur ordinateur, les journées girly qui sont spécialement pour les filles ou 
un grand rassemblement « Trucs d’ados » basé sur des défis entre com-
munes. Durant l’année ou les vacances, les adolescents sont acteurs de 
leur programme d’activité, ils proposent les activités qu’ils veulent faire 
et elles sont mises au programme selon leur accessibilité. 
Renseignements auprès de Tristan Breton.

Le séjour ski : 
Comme depuis plusieurs années, le centre Ti Ar Re Yaouank EPAL orga-
nise avec différents centres EPAL un séjour ski pour les 10-17 ans.
Le séjour se déroule à Allevard-Les-Bains en région Rhône-Alpes. 

Au programme : beaucoup de ski, balade en raquettes, bataille de neige,  
des veillées, de bons moments entre copains, de nouvelles rencontres... 
Bref, la belle vie !
Renseignements auprès de Tristan Breton.

Ouvertures libres au local jeunes : 
Depuis la rentrée, l’espace jeunes est ouvert en libre accès le mercredi 
après-midi entre 14h et 18h pour les pré-ados et adolescents âgés de 
10 ans et plus.
Les jeunes peuvent venir profiter du billard, babyfoot, fléchettes, ping-
pong, prendre un goûter ou tout simplement s’y retrouver.
Ce sera également l’occasion de discuter de différents projets (séjour, 
sortie, achat pour l’espace jeunes) et d’y mettre en place un programme 
d’activités pour les vacances à venir.
Le local jeunes est également ouvert durant les vacances scolaires selon 
le programme proposé.
Renseignements auprès de Tristan Breton.

Ateliers culturels : 
Des ateliers musique sont animés durant la période scolaire. Michel Ta-
landier a en charge de proposer des ateliers de  guitare tandis que Sylvie 
Flatrès s’occupe des ateliers de piano. 
Renseignements auprès de Caroline Nedellec. 

Pour plus de renseignements
Tristan Breton : tristan.breton@epal.assso.fr
Gwen Mescam :  gwenaelle.mescam@epal.asso.fr
Caroline Nedellec : caroline.nedellec@epal.asso.fr 
Téléphone : 02 98 79 68 65

A la patinoire de Brest
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A  tous les niveaux de notre vie politique, nous devons être 
en capacité d’expliquer nos choix entre autres d’un point de 
vue fiscal : les impôts pour quoi faire? Alors que notre com-
mune connait une croissance régulière qui nécessite une 
adaptation permanente - équipements scolaire et associa-
tif, lotissements, accueil et services publics ... nous mainte-
nons un suivi rigoureux de notre fiscalité. Nous devons éga-
lement rester attentifs aux réalités des ménages et donc 
éviter des augmentations qui mettraient en difficulté cer-
tains de nos concitoyens (ennes). Pour cela, les programmes 
que nous votons font l’objet d’une recherche systématique 
d’accompagnements (Morlaix communauté, Pays de Mor-
laix, Département, Région, Etat...) et sont d’ailleurs réguliè-
rement aidés par des subventions et dotations (ex : nouveau 
bâtiment de l’école François-Marie Luzel, lotissement de 
Gorre Loc...). Sans ces aides, ces investissements auraient- 
ils été possibles ?
Le rôle de notre majorité municipale est d’intégrer ces don-
nées, ce contexte politique incertain et de maintenir le cap.
Quand notre opposition nous reproche « l’absence d’une vi-
sion globale et de projets pour notre commune » et que les 
décisions seraient  «  prises par le bureau municipal », nous 
répondons   par notre méthode : engagement de mandat, 
faisabilité financière, concertation des différents acteurs, 
planification et réalisations. Les commissions travaillent 
toutes dans ce sens, proposent, rendent compte et font 
l’objet d’une validation systématique en conseil municipal. 
Lors des conseils traitant des orientations budgétaires, 
notre opposition adopte une position passive voire contra-
dictoire (vote pour en commission, abstention ou vote 
contre au conseil municipal) et malgré nos sollicitations 
n’argumente pas sur ses positions.
Rappelez- vous dans le bulletin municipal   de juillet 2016, 
notre opposition évoquait «Une commune sans les collé-
giens, la majorité imagine un restaurant scolaire sans les 
collégiens, veut-on préserver  un établissement secondaire 
sur la commune? ». A ces propos, le directeur du collège ré-
pond dans le Télégramme du 10 mai 2019. Pour lui il était 
nécessaire de créer un office au sein du collège puis il se 
félicite du concours apporté par la municipalité et de la dis-
ponibilité du personnel du restaurant scolaire « nous avons 
apprécié leur concours».
Nous, élus de la majorité, suivons les orientations pour les-
quelles vous nous avez élus, nous écoutons, nous faisons 
des choix, nous argumentons et nous réalisons toujours 
dans un suivi  budgétaire strict. Notre projet de mandat est 
en voie d’être totalement réalisé. Les enjeux d’avenir, nous 
les maitrisons et nous vous les soumettrons comme cela a 
toujours été fait sur notre territoire communal. 

Bon été à vous toutes et tous ! n

Chers Concitoyens, dans un an, le conseil municipal aura été 
renouvelé.

Après avoir travaillé plus de 4 ans, à comprendre, analyser 
et proposer, nous vous solliciterons prochainement pour 
évoquer l’avenir.

Les mois passent, mais rien ne change….. Aucune évolution 
lors des conseils municipaux au cours desquels les sujets 
essentiels sont toujours oubliés, ceci expliquant certaine-
ment une certaine désertification des conseillers munici-
paux, tout comme certaines commissions.

Nous vous souhaitons un très bel été ! n

Le mot 
de la majorité

Le mot 
de l’opposition
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LAUNAY Marie
Mes Menez
Le 30/11/2018

CARON Lydia
Bot Balan
Le 02/12/2018

THACH Hai-Linh
avenue de Bel Air
Le 03/12/2018

CRENN BONNET Lena
rue de l’Agathe
Le 03/01/2019

CAGNARD Ethan
rue de Paris
Le 10/01/2019

BARS Brieuc
Petit Moulin
Le 29/01/2019

BOUTIER Tom
cité du Tarros
Le 31/01/2019

RIOU Gauthier
Moulin à papier
Le 06/02/2019

GLIDIC Tyméo
rue de l’Agathe
Le 29/03/2019

CHARLES Lalie
route de Guélébara
Le 20/05/2019

GOARNISSON Louis
rue Lividic
Le 16/11/2018

DERRIEN Yves, Marie
impasse du verger
Le 23/11/2018

GUENNEAU René
rue de la Gare
Le 05/12/2018

FRAVAL Alberte  
veuve JEGU
rue Lividic
Le 24/01/2019

HERNOT Marie, Anne  
veuve PICHON
rue Lividic
Le 30/01/2019

GOARNISSON Simone
rue Lividic
Le 02/02/2019

LE GALL François, Marie
rue lividic
Le 07/02/2019

MANAC’H Louis
avenue de Bel Air
Le 13/02/2019

NEDELEC Marie, Anne  
veuve GÉRÉEC
rue Lividic
Le 07/03/2019

HEMERY Lucien
rue Lividic
Le 10/03/2019

MOGUEROU Denise  
veuve SAOUT
rue Lividic
Le 10/03/2019

LE GUEN Bernadette  
veuve LAPOUS
Keranot
Le 12/03/2019

ROGER Jean, Baptiste
cité Bel Air
Le 14/03/2019

TALLÉGAS Suzanne  
veuve BERTHOU
rue Lividic
Le 20/03/2019

INIZAN Jean-Marie
rue Lividic
Le 05/04/2019

GUILLERM Louis
rue Chapellendy
Le 28/04/2019

HELBERT Antoinette  
veuve LEPORTIER
rue Lividic
Le 09/05/2019

BLAISE Joseph
rue chapellendy
Le 20/05/2019

Naissances

Décès

Et
at
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iv

il

(du 13/11/2018 au 20/05/2019)

Néant

Saint-Thégonnec : 6
Loc-Eguiner-Saint-Thégonnec : 1

Mariages

Pacs




